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Agenda de fActionnarre 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

A. ur termes de l'Art. 5 al. 2 du R~_qlement sur 
le8 soci~tés an•nymes, arrété par Décision du 
Conseil des Minist1·es du 17 .1.vril 1889 « les con
"ocations aux assemblées _qénéra!es sm·ont faites 
par la voie d'1tn des jo1trnaux indiqués pour !es 
ennonces judiciaires ». 

Jeudi 22 Juin 1939. 

SOCIETE ANONY:\'IE DU BEHEH..\. 
Ass. Gén. à lt h. 30 p.m., ü Alexnndrie, an 
siège socia l, 9 r. Stamboul. - (Ord1·e du 
jour v. J.T.M. No. 2539). 

Lundi 26 Juin 1939. 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VERTURES JOSEPH ADES & Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 3 h . p .m., a u Caire, aux bu
reaux de la Soc., i r. Bibars (Hamzaoui) . 
- (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2536) . 

Mat•di Z7 Juin 1939. 

SOCIETE DE PUBLICATIONS Ef;YJ>
TIENNES. - Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., 
à Alexandrie, au siège socia l, 24 r. El Fa
r ahdé. (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2539) 0 

Mercredi 28 Juin 1939. 

THE UNITED EGYPTIA:'\ ~ILE TRANS
PORT Cy. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. s. m., 
au Caire, au siège social, 4 r. Adly pac ha . 
- (Ordre du jour Y. J.T.M. ::'\o. 2534). 

GANZ S.A.E. - Ass. Gén. Ord. à 11 h . 
a.m., au Caire, a u s iège social, l r. Seraya 
Dokki. - (Ordre du jou1• v . J.T.l'vl. No. 
2538) 0 

COMMERCIAL BA~K OF EGYPT. -
Ass. Gén. Ord. et Extr. à 4 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 10 r. Foua d Ier·. 
- (Ordres elu jom v. J. T.M . No. 2536). 

SIDI-SALEM COMPANY OF EGYPT. -
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad Ier. - (Or
dre du jour v. J. T.M. No . 2538). 

Jeudi 29 Juin 1939. 

THE DELTA THADING COY. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, au siè
ge social, 43 r. Salah El Dine . - (Ordre du 
jour v. J. T.M. No. 25:~8). 

ANGLO-CONTINENTAL CO'rl'ON C\". -
Ass. Gén. Ord . à 5 h. p.m ., ù Alexandrie, 
au siège social, 14 r. Sésostris. - (Ordre 
du jour v. J .T.M . No. 2538). 

Vendredi 30 Jutn 1939. 

THE DAKAHLIEH LAND COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m., à Alexandrie, 
au siège social, 164 prom. Reine Nazli. 
{Ordre du jour v. J.T .M. No. 2538). 
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DIVERS. 

SOCIETE GENEHALE DES SUCRERIES 
ET DE LA RAFF'INEHIE D'EGYPTK -
Décide pa icm. acomp te de 10 frs, su r· les 
produits de l'exercice en cours, par oblig. 
it r evenu v a ri a ble, ;\ partir du 1er.7.39. c. 
coup. Gl , nu Caire, a u s iège social, 12. r- . 
Che ikh Abou! Sebaa, où il se rn pa_':é P.T. 
38,57G et ù Alexandrie, ü l'Agence de h1 
Soc- .. 4 l'. Tewfik. 

PRINCIPAUX PROCES E.~ COURS. 

SOCIETE A~O~YME DES TR-\MWA YS 
DU CAIHE. - Hl Juin 1939: Jup-. n ll. de 
la 1re Ch. du Trib. Civ. du Cuire, sur l' ac
lion intentée par Victor Rossetto, - por
teur d 'obligations 4 % de ladite Socié té , -
tenda nt a u paiement en francs égyptiens ta
rifés à P .T. 3,8575, desdites obligations et 
de leurs coupons. 

SOCIETE GENEHALE DES SUCRERIES 
ET DE LA 1\AFFINEI\IE D'EGYPTE. - 21 
Octobre 1939: Débats dev. le Trib. de Com. 
du Caire, sur l'ac tion intentée par Marco 
J. Harnri, tendant ù entendre dire pour 
droit que les parts de fond. de la dite Soc. 
doivent participer aux 45 % de toutes « act i
vités» nouvelles c réées s u r des fond s pré
le vés sur les bénéfices depuis le con cordat 
jusqu "<:tu jour de la mise en liquidation de 
Ja Société. 

LAND BANK OF EGYPT. - 4 Nov. 
1.939: Déba ts dev. la fre Ch. du Trib . Civil 
d'Alex. sur l 'action intentée par Y. Anto
niou, - ]'Orleur d 'oblig. 4 1/2 %de la dite 
Société, - tendant à la conversion des 
francs français tels que dé fini s par la loi 
française du 25 Juin 1928 en francs fran 
çais au cour·s du jour où le paiement de,; 
coupons desd ites obligations a urait dù 
normHiement ê tre effectué. 

- 23 Nov . 1939: Déba ts en appe l. dev . la 
2me Ch. de la Cour, sur l'appe l interjeU• 
p<H' G . JV!oraïtin is et Th. Handrinos, du 
jugement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re 
Ch. du Trib. Civ . d'Alex., qui les a déc la 
rés irreceva bles en leur intervention et a 
dit pour droit que ledit Etablissement est 
tenu de faire , en Egypte, le service de ses 
obligations 4 1/2 % en francs fra nçais, 'tels 
quïls sont définis par la loi frança ise du 
25 Juin 1928 (soit par un poids d'or de 
li5,5 milligr .. nu titre de 900/1000 d 'o r fin 
pour un franc, lesdits francs converti s en 
monnaie égyp tienne a u cours de P.T. 705 
les mille iran cs). 

COMPAGNIE Ui\IVERSELLE DU CA
i\AIJ MARITIME DE SUEZ. - 23 Novem
bl' l' 1939: Débats e n appel, dev. la 2me Ch. 
de la Cour, sur l'appel interjeté par le Cré
dit Alexandrin - porteur d ' une par t de 
fond. de lu dite Soc. - du jug. rendu le 
3 Janv. Hl38, pm· la lre Ch. du Trib. Civ. 
du Cair-e , disa nt pour droit que le franc des 
oh lig. 3 e t 5 % de ladite Cie est le franc 
monnaie de compte inter·nationale équiva
lun t à l a 20me partie du louis, d 'un poids 
d'or· de l0/31mes de gr-amme, au tit re de 
900/ 1000 de lin. 

14 / lG .Juin l'J39. 

tES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression dea Capitulations 

et dea Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de t'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey . 

Err vente dans nos bureaux et en librairie 

- P.T. 25-

L'ENREGISTREMENT EN EGYPTE 
de la 

PROPRIÉTE INDUSTRIELLE 
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Boileau & Caleghiris. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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La reproduction des articles et chroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
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Tous droits de traduction en langue ara
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CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

Le conflit soulevé par le vole de l'impôt 
sur les successions. 

La Chambre cles Députés était saisie 
en sa séance du 3U Aoùt Hl38 du projet 
gouvernemental créa nt un droit a c clé
volution sur les sueces::::ions. Elle di s
cutait et approuvait le projet, dans le 
texte proposé, en sa séance du 31 Aoùt 
1938 (*). 

Tout aussitot, le texte voté par la 
Chambre était transmis au Sénat, qui 
en saisissait sa Commission des Finan
ces. 

Depuis lors, la Chambre s'étant acquit
té fidèlement de la tàche fisca le. que lui 
avait confiée le Gouvernement, le Sénat 
s'occupa d'abord du projet de loi créant 
l'impôt sur les revenus, puis de celui 
créant le droit de timbre. Ces deux loi s 
étaient respectivement promulguées le 
23 Janvier 1939 et le 11 Mai 1!.l39. 

Il incomba alors au Sénat de s'occu
per sans autre retard du projet de loi 
créant un droit de dévolution sur les 
successions, projet qui avait été voté par 
la Chambre depuis plus de neuf mois. 

Le 7 Juin 1939, la Commission des Fi
nances du Sénat transmettait au Prési
dent de la Haute Assemblée un court 
rapport concluant purement et simple
ment au rejet du projet. 

Au même moment, le «Journal Offi
ciel» publiait dans son numéro du 8 
Juin un Décret Royal du 7 retirant Je 
projet de loi , en sorte que le Sénat n'a
vait plus à connaître de ce projet et du 
rapport de sa Commission des Finan
ces (**). 

Ce rapport justifie le rejet de l'impôt 
par trois séries d'arguments qui ne sont 

(*) V. le texte et la note explicative au J .T .M. 
No. 2357 du 14 Avril 1938. 

(**) V. ce Décret au J.T.M. No. 2539 du 13 
Juin 193!. 

guère nouveaux. Ils avaient déjà été dé
veloppés, en effet, par certains députés 
de la minorité à la séance de !a Cham
bre du 30 Août 1938. 

Le premier argument cie la Commis
sion du Sénat consiste en ce que J'état 
actuel des Finances et de l'économie du 
pays ne fait qu'empirer de jour en jour 
en rai son de la baisse des prix du coton 
et des valeurs mobilières, baisse qui es t 
li aiueur:::; en fonction d'une crise finan
cière générale. Cette situation ne per
met pa s, dit le rapport, qu après la créa
tion récente de deux catégori es dïmpôts 
nouveaux, celui qui frappe les re\ enus 
et le droit de timbre, on crée encore un 
troi sième impôt qui viendrait accroitrc 
des charges fiscales importantes. 

En second lieu, fai L re ssortir le ra p
port de la Commission Sénatoriale, Je 
Parlement ne saurait ratifier le principe 
même d' un nouvel impôt avan t de con
naitre les effets des impôts qu 'il vient 
de créer. Le Gouvernement n'est pas en 
mesure de fournir à ce sujet des ren
seignements circonstanciés. Il se pour
rait que les recouvrements provenant de 
l'impôt sur les revenus et du droit de 
timbre suffisent à faire face aux besoins 
de l'Etat. L'impôt ne doit être créé que 
clan s la mesure de ces besoins, ce qui 
signifie que le Parlement ne saurait à 
bon escient peser sur le con tribuable 
avant d'être renseigné avec précision 
sur la nécessité de fournir au Gouverne
ment des ressources nouvelles. 

Enfin, et c'est le troisième argument 
de la Commission Sénatoriale des Fi
nances, l'impôt sur les successions est 
des tiné à peser surtout sur les proprié
taires fonciers. Les avoirs mobiliers, en 
effet, peuvent facilement échapper à un 
impôt de cette nature. 

Or, la situation des propriétaires fon
ciers a tellement empiré au cours de ces 
dernières années qu 'il leur serait diffi
cile de supporter encore de nouvelles 
charges. 

Telles sont les raisons qui ont permis 
à la Commission Sénatoriale des Finan
ces de conclure, à l'unanimité moins 
une voix, au rejet du projet. 

Le rapport de la Commission ne man
que pas cependant d'exposer l'opinion 
contraire d'après laquell e l'adoption du 
nouvel impôt serait commandée par le 
fait qu'il a inspiré la stru cture même du 
budget tel quïl a déjà été, dans sa plus 
grande partie, discuté et approuvé par 

le Parlement. En évaluant les rentrées 
Ji scales à troi s millions de livres, le Gou
vernement a déjà escompté les recou
vrements prévus du chef de l'impôt sur 
les successions. 

D'ai ll eurs, a ajouté la minorité, ce der
nier impôt n'atteint que dans une très 
faibl e mesure .les propriétaires moyens 
eL ne pèse en réalité que sur les gros 
propriétaires. Il est donc essentielle
m ent équitable, car il équivaut, au fond, 
ù une assistance donnée par les gros 
possédants aux moins fortunés et à la 
nation en généra l. 

Comme nous lïndiquions plus haut, 
ce::; mèmes argument:;, dans un sens 
comme dans l'autre, avaient été déve
lopppés à la Chambre. Le Ministre des 
Finances avait, au surplus, réfuté am
plement la thèse qui lui était opposée 
et qui, rejetée par la Chambre, a été, au 
c:on traire, consacrée par la Commission 
Sénatoriale jes Finances et aurait été 
vraisemblablement partagée par le Sé
nat lui-même. 

Il ne manqua pas d'intérêt de signa
ler, en passant, qu·à la Chambre des 
Députés on avait fait, en plus, valoir, 
contre cet impot, un double argument 
tiré des mœurs et cie la religion du pays. 
Il est important de le souligner, car il 
n'est pas impossible que, dans ces argu
ments spéciaux, résident les profonds 
motifs de l'opposition actuellement ren
contrée. 

Cet impôt, avait dit le député Abdel 
Meguid Abele! Hak, a été emprunté aux 
pays européens, mais il est contraire 
aux conditions de la vie en Egypte et 
particulièrement aux mœurs de la fa
mille égyptienne qui vit en général sous 
le régime de la communauté. 

De son cô té, le député Ahmed Wali El 
Guindi avait basé ses critiques sur le 
doute qu 'il éprouvait quant à la validité 
de l'impôt sur les successions au point 
de vue religieux musulman. Il pensait 
que cet impôt était incompatible avec 
les principes successoraux édictés par 
le droit musulman, qui n'accorde à l'E
tat aucune part dans les successions. Ce 
député annonçait par ailleurs qu'il avait 
requis une « Fatwa Charieh » dans ce 
sens. 

Quoi qu 'il en soit, le retrait du projet 
par le Décret du 7 Juin 1939, loin de si
gnifier que le Gouvernement s'incline 
devant les critiques et l'opposition de la 
Commission Sénatoriale des Finances, a 
pour but, d'après les déclarations du 
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Dr. Ahmed Maher pacha, de permettre 
l'adoption de l'impôt avant la clôture de 
cette session parlementaire au moyen 
d'une procédure plus expéditive. 

Cette procédure consisterait dans l'in
corporation de l'impôt dans la loi gé
nérale du budget de l'Etat. Le budget 
ayant tablé sur les rentrées provenant 
de l'application de l'impôt sur les suc
cessions, les règles relatives à la percep
tion de cet impôt, - et qui ne seraient 
pas autre chose que la loi elle-m ême 
créant l'impôt nouveau, - seraient pré
cisées dans une annexe au budget. 

La loi créant l'impôt sur les succes
sions affecterait ainsi le caractère d'une 
loi budgétaire, avec cette conséquence 
voulue que le Parlement devrait la vo
ter avant la clôture de la session. 

L'article 140 de la Constitution édicte, 
en effet, que « la session du Parlement 
ne peut être clôturée avant le vote du 
budget». 

Or, aux termes de l'article 139, « le 
budget est d'abord discuté et voté à la 
Chambre des Députés». 

La Chambre ne fera, à ce sujet, aucu
ne objection, puisqu'elle a déjà appro u
vé le projet de loi en sa séance du 31 
Août 1938. 

Saisi du budget ainsi voté par la 
Chambre et comprenant l'impôt sur les 
successions, le Sénat se verra donc dans 
la nécessité ou de l'approuver à son 
tour, ou de créer le conflit prévu et ré
glé par l'art. 166 de la Constitution. 

Aux termes de cet article, « en cas de 
désaccord persistant entre les deux 
Chambres sur l'approbation d'un titre 
du budget,. ce dêsaccord sera résolu par 
une délibération prise par les deux 
Chambres réunies en Congrès, à la ma
jorité absolue des voix». 

Si cette disposition était mise en ap
plication, les voix du Sénat, au sein du 
Congrès, seraient largement contreba
lancées par celles de la Chambre, les 
députés étant beaucoup plus nombreux 
que les sénateurs élus et nommés (art. 
75 et 83 de la Constitution). 

Le plan gouvernemental se dessinant 
ainsi, les milieux sénatoriaux n 'ont pas 
manqué de faire connaître le sentiment 
de la Haute Assemblée. 

On considère, dans ces milieux, et, 
en quelque sorte, à titre préjudiciel, que 
l'incorporation dans le budget d 'une loi 
créant un impôt nouveau constituerait 
un procédé anticonstitutionnel. 

D'ailleurs, ajoute-t-on, le Sénat dispo
serait d'un moyen très simple de parer 
à la manœuvre considérée par lui com
me illégale. L'art. 122 de la Constit,ution 
détermine, en effet, observe-t-on, les 
conditions dans lesquelles délibère le 
Congrès. Il ne suffit pas, en effet, à la 
Chambre d'être en majorité dans le Con
grès et de l'emporter sur le. Sénat par le 
seul nombre de ses voix. Il faut encore 
que la délibération se fasse en confor
mité des dispositions de la Constitution. 

Or, l'article 122 édicte que «le Congrès 
ne peut valablement prendre des réso
lutions que lorsque la majorité absolue 
des membres de chacune des deux 
Chambres composant le Congrès se 
trouve réunie ». Si donc les sénateurs 
s'abstiennent de répondre à la convoca
tion, ou si seulement la moitié d'entre 
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eux refusent de venir prendre part au 
vote, le Congrès ne saurait valablement 
délibérer. 

L'on souligne d'ailleurs qu'en provo
quant une situation aussi grave, le Sé
nat ne ferait que se défendre contre un 
procédé qu'il considère illégal, l'incor
poration dans le budget d'une loi créant 
un nouvel impôt n 'étant qu'un moyen 
de soustraire une loi au vote normal du 
Parlement. 

Tel est le conflit qui se dessine et qui, 
aux termes de l'exécution législative du 
grand projet fiscal du Gouvernement, 
met aux prises celui-ci avec la Haute 
Assemblée. 

Ce conflit prendra-t-il corps ? Com
ment sera-t-il résolu ? Le Gouverne
ment, s' inclinant, acceptera-t-il de re
porter à la prochaine session parlemen
taire le troisième de ses projets fiscaux ? 
Se contentera-t-il pour l'instant de la 
consécration et de la mise à exécution 
de ses deux premiers projets ? Profite
ra-t-il de ce retard né du jeu parlemen
taire librement exercé pour ajourner 
provisoirement la réalisation de la der
nière partie de son programme en at
tendant de réunir les renseignements 
que fourniront les deux premiers im
pôts appliqués ? Autant de questions 
qui doivent recevoir incessamment leurs 
réponses et qui n 'intéressent pas seule
ment les milieux parlementaires et leurs 
couloirs, mais également et surtout l'en
semble d'une population qui, dans des 
moments particulièrement pénibles, dé
sire connaître le poids qui pèsera sur 
ses épaules. 

Notes Fiscales 
Nouvelles instructions relatives à l'ap

plication du droit de timbre devant 
les Tribunaux Mixtes. 
Nous avons déjù enregistr é, au fur et ù 

m esure qu'elles étaient prises, les disposi
tions arrêtées soit nu Parquet Gén éral Mix
te, soit tt la Cour d'Appel ou a ux Tribu
naux Mixtes, pour l'applica tion du droit de 
timbre dan s nos Juridi.c1.ions (* ). 

Des instructions d'ordre général, éma
nant de l'Administration des Impôts, vien
nent de provoquer la nouvelle circulaire 
que nous reproduisons aujourd'hui. 

Cil'culaii·c du Pa1·quet Génél'al Mixle 
au sujet du d1·oit de timbi·c. 

(No. 4696 des 11 /12 Juin Hl3!J). 

Monsieur le Greffiel' en Chef, 
Comme suite à mes circulaires Nos. 4113 

ct 4256 en date des 22 et 27 Mai écoulé, pres
crivant eerta.ines directives à suivre, par les 
Gr·effes des Jui'idictions Mixtes, dans l'ap
plication de la Loi No . .f.i de 1939 établis
sant un droit de timbre, j'a i l'honneur de 
vous faire savoir que l'Administration des 
Impôts ayant émis récemment des instruc
tions d'ordre général, contenant quelques 
précisions sur divers cas d 'application de 
la même loi, j'estime qu'il y a lieu, en ce 
qui concerne les Greffes, de se conformer 
aux directives complémentaires ci-après : 

Chèques émis par· l es Greffes. 
Aux termes des Instructions No. 8-5/2 de 

1 'Administration des Impôts, les chèques 

(*) V. J.T.M. Nos. 2632, 2636 et 2537 des 27 Mal 
3 et 8 Juin 1939. ' 
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émis par les Administrations de l'Etat sur 
les banques, pour raison de service, ne doi
vent pas être assujettis au droit de timbre. 

Il n'y aura pas lieu, dans ces conditions, 
pour les Greffes, en cas d' émission de chè
que sur la National Bank, pour une raison 
de service interne, tel qu'un retra.it de fonds 
pour les besoins des opérations de numé
raires, d'y apposer le timbre spécial de 5 
millièmes, ainsi qu'il a été indiqué au 2me 
paragraphe de la page 6 de ma circulaire 
précitée No . .f.113 du 22 Mai 1939. 

Versements à la National Bank et Ex
traits de comptes courants adressés par la 
dite Banque aux Gre[les. 

La même exemption du droit de timbre 
spécial de 5 millièmes doit être également 
appliquée à tout reçu de versement à la 
National Bank, en compte courant ordinai· 
re, et à tout extrait de ce compte courant 
adressé aux Greffes. 

Documents et 11ièces sur lesquels le droit 
de timbTe n'a pas été acquitté. 

Tous les actes et documents assujettis au 
droit de timbre, et se trouvant actuelle
ment annexés à des dossiers d'affaires non 
encore vidées par un jugement définitif, 
doivent donner lieu à la perception du droit 
de timbre, dû en vertu du 2me paragraphe 
de 1 'article premier de la Loi No. 44 de 
1939, s i ce droit n'a pas été l'égulièrement 
acquitté. 

Cette perception sera effectuée:, dans ce 
cas, au moyen de l'apposition de timbres 
mobiles, à concurrence du montaltl du droit 
dû, m ême si ce droit est celui de timbre de 
dimension. 

Les timbres mobiles ainsi dus duiYent èt re 
apposés et oblitérés par les soins du Greffe. 

Exception sera faite, cependant, pour les 
actes et documents produits dans les affai· 
res pénales, - de telles pièces n'étant pas 
assujetties au droit de timbre, pal' applka· 
tion elu 3me alinéa cle l'article 18 de la loi. 

Actes ou contrats verbaux . 
Le m ême mode de perception, au moyen 

de l' apposition de timbres mobiles, doit ~ti'e 
appliqué pour les contrats verbaux in1·o· 
qués en justice, lol'sque leur existence aura 
6té établie par la décision rendue. Dans ce 
cas, les timbres mobiles seront apposés :3lll 

le procès-verbal d 'audience et oblitérés par 
les soins du greffier. 

Le mème procédé doit è lre appliqué éga· 
lement pour les mandats verbaux, do11t 
l'existence est constatée dans le proct- .~ 
verbal cl 'audience. 

Cependant, la comparution d'un avo(·at 
au nom d'un confrère absent ou empêclt(·. 
ne doit pas être considérée comme com· 
portant un mandat verbal assujetti an droi t 
de timbre. 

Quittances et reçus assujellis au droit de 
timbre. 

Les quittances e t reçus dont il est fait 
mention au Ta bleau V - l - pantg. e, de !tt 
Loi No. 44 de 1()39, doiYent comprendre 
aussi les reçus qui sont signés par les in
téressés, lors du retrait des dépôts en titres 
ou en objets de valeurs se trouvant dans 
les coffres-forts à triple se rrure. 

Ces reçus sont, par conséquent, assnjt'l· 
t.is au droit de timb1·e spécia l prévu par la 
disposition susvisée. 

P ar contre, ce droit de timbre sp{•cial 
n'est pas dû sur les quittances données sur 
les cltèques, les mandats et bons postaux 
émis par les particuliers au nom des Gref· 
fe s. 

D'autre part, les Greffes doivent toujours 
observer, en vue de l'application du droit 
de timbre sur les reçus et quittances, les 
particularités suivantes: 

1.) si la quittance ou le reçu est délivré 
par plusieurs personnes pour une seule ('t 
m ême somme, sans spécification du mon
tant revenant à chacune d'elles, le droit de 
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timbre spécial exigible n'est dû qu'une seu
le foi~:'- sur la base d'une seule quitta nce ; 

2.) si la quittan ce ou le reçu est déliv ré 
par plusieun; personn e;;, n1ais avec spéci
fication du montant reçu séparérnent par 
chacune d 'e lles , le droit de timbre sp écia l 
exigible est dù autant de foi;; qu 'il y a de 
signatur-es apposées; 

3.) si le reçu est déliv ré à pl.usieurs per
sonnes, le droit de timbre spécia l n' est dû 
qu'une seule fois, sur la base d'·une seule 
quitta nce, à moins que le reçu ne soit dres
sé en plusieurs exemplaires, dûment s i
gnés, a uquel cas le droit de timbre es.t dû 
autant de fois qu'il y a d' exempla ires. 

Vous voudrez bieH communiquer les ins
tructions qui précèdent à tous les services 
intéressés de votre Greffe, et ve ille r vous
m ême à leur stricte application. 

Veuillez agréer, Monsieur le G1·effier en 
Chef, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

Le Procureur Gén éral, 
(s.) H . O. Holmes. 

Le droit d'investigation de l'Adminis
tration Fiscale auprès des autres Ad
ministrations de l'Etat. 
On sait qu' aux termes de 1a Loi No. 14 

de 1939 créant en Egypte l'impôt sur les 
:revenus, ce droit d'investiga tion de l'Ad
ministration Fiscale comporte la faculté de 
se faire donner communication de tous dos
siers et docum ents administratifs et judi
ciaires, sans se h eurter à des con sidéra
tions basées sur le secret p rofessionnel au
quel pourraient ê tre tenus les fonctionnai
r es des autres Adminis tra tions (* ). 

Pour rappeler a ux départements intéres
sés les di spositions légales en la matière, 
le Minis tre des Finances vien t de faire pu
blier au " .Journal Officiel , (No. 56 du 1er 
Juin 1939), la circula ire s péciale qu 'on lira 
ci-après , et sur laqu elle l'a ttention des di
ve rs se rvices des Ju l'idictions Mixtes a été 
a tti rée pa r une circu laire du P rocure ur GB
néral qu e nous l'ep;·ocluisons également à 
la suite de la prerni0l'e. 

Circulaii·e du Parquet Général Mixte au 
sujet du d1·oit d'investigation de l' Admi
nish·ation Fiscale. 

(No. 4G71 dt~ 10 .Ju·in 193\J): 
Monsieur le Greffier en Chef, 

J' a i l'honneur de vous tra n sme ttre ci
joint, pour votre gouverne ct ce lle de tous 
les servic.:es dépendant de vot re Greffe, co
pie d'une cir·cula ire elu Minis tère des Fi
n a nces No. 10 de 1939, concernant le droit 
des fon ctionnaires de l'Admini stra tion des 
Impôts de prendre communication des do
cuments dé tenus par les Minis tères et Ad
ministrations de 1 'E ta t. 

Ce droit résulte, pat' a illeurs, des dispo
s itions de l 'art. 78 de la Loi No. 14 de 1939, 
et des a rticles 44, 45 et 46 de son Hèglement 
d'exécution. 

Vous voudrez bien, en ce qui concerne 
votre Greffe, prendre les dispositions né
cessaires pour que les registres, pièces 
co rnotables, dossiers ou autres documents, 
dont la communica tion serait requise par 
les fon ctionn<J.ires de l'Adminis tra tion des 
Impôts a yant rang de Mâ mour ou d'Ins
pecteur, soient mis à la disposition de ces 
fonctionnaires au siège même du Palais de 
Justice, et pendant les heures de service. 

Les prescriptions ci-dessus doivent être 
toujours observées, sans que le Greffe puis-

( *) V. Répertoire Fiscal Pratique Egyptien 
« L'im'lfiH sur les nvenu• », pp. 41 à 46. 
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se, pour un motif quelconque, invoquer le 
secret pl'Ofess ionnel, - et sans préjudke 
rl•~ ~' cas où le Minis tère PulJli<.: es timel'a it 
devoir in tervenir d 'office, pour donner lui
mêm e communica tion des dos;; ie rs a ffé
rents a ux ins tances civiles ou péna les, à 
J'Aüminis tmtion des Impùts, en eonfot·mité 
de l'art. 70 de la Loi No. H de 1\J3D. 

Veuill ez agrée r, etc. 
L e Procur eur Général, 

(s.) H. o. Holme,., . 

Cii·culairc du Ministè1·e des Finances sm· le 
droit des fonctionnah·es de I'Administi·a
tion des Impôts de p1·end•·e communication 
des documents détenus par les Ministè1·es 
et Administrations de l'Etat, les Conseils 
P1·ovinciaux ainsi que les Commissions 
Locales et Municipales. 

(No. 10 du 3 Mai 103\J). 
Le Minis tère des Finances a l'honneur 

de porter à !a connaissance des Minis tères 
e t Adrninistt a ti ons de l'Eta t, des Conseils 
Provincia ux ainsi que des Commissions Lo
cales et Municipales qu'aux te1·mes de l' a r
ticle 78 de la Loi No. 14 de 1939 relative 
à l'imrJôt sur Je r evenu les fonctionnaires 
de l'Administration des Impôts ont le droit, 
en vue d' éta blir les impôts ins titués pa r la 
dite loi, de prendre communica tion des do
cuments qu'ils détiennent sans qu'ils puis
sent en aucun cas s 'opposer à cette commu
nication en invoquant le secret profession
nel. 

D'autr-e part, le deuxième a linéa de l'ar
ticle 81 confil'me le pl'incipe général é ta bli 
en la matière, à savoir que lu communica
tion doit avoir lieu a u siège m ême de l' en
treprise (service public, ol'ganisme privé ou 
institution) et du rant les heures l! a bituelles 
elu trava il. 

De son côté le Hcglement cl 'exécution de 
la Loi établissant un impùt sur le revenu, 
promulgué à la date du 7 F évrier 1939, a 
or-ganisé J' exercice du dr-oit de communica 
tion en l 'assuje tti ssant a ux conditions sui
vantes : 

1. ) Seuls les fonct ionnai res de l 'Admini s
tration des Impôts, ayant a u moins Je rang 
de Màmour ou cl ' Inspec teur, peuvent exer
ce r' le droit de communicat ion. 

2.) Les fonctionn a i t'es de l 'Adm inistration 
des Impôts ne peuvent, en a ucun cas, exer
cer le droit de communication duns des 
buts a utr·es que ce ux se ra pportant à l' éta 
blissement des impos itions . 

3.) Avant de procéder il une vér-ification, 
le contribn al.Jle doit êtr·e a visé de la da le e t 
de l 'h eul 'e de la visite elu fon etionnaire corn · 
pétent avec indication des 1·egist r-es et piè
ces dont lu communication es t demandée. 

Etant donné 1 'importance consid érable du 
droit de communication, pour l 'établisse
ment de l'irnpùt sur Je revenu, dont il cons
titue la hase essentiell e, le Minis tère des 
Fina nees croit devoir a ttirer l 'attention des 
Ministè l'es e t Administra tions de l'Eta t. des 
Con seils Provin ciaux a insi que des Com
miss ions Locales et Municipa les s ur les di s
pos itions de la Loi et du Hèglement d'exé
cution en cette matière. Aussi leur sera -t-il 
tr-ès obligé de vouloir bien donner les ins
tr-uctions nécessaires en vue de perm ettre 
aux fonctionn aires de l'Administr a tion des 
Impôts, ayant au moin s le rang de Màmour 
ou d'Inspecteur, de prendre communica tion 
des documents qu'ils détiennent, la com
munication devant avoir lieu au s iège m ê
me du Ministère ou de l'Administ ration, 
du Conseil Provincial ou de la Commission 
Locale ou Municipale, et durant les heures 
ha bituelles du trava il après un préavis fi
xant la date et l'heure de la visite du fon c
tionna ire compétent et avec l'indication des 
documents dont la communica tion est de
mandée. 
Le Ministre des Finances, Ahmed Maher. 
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Echos et Informations 

Distinction. 

C'es t avec grand plais ir que nous ap
prenons que le Gouvernem ent de la Répu
blique F rançaise a décerné à M. Iscanda r 
Assubgl'.Y bey lu Croi x de la Légiou d'Hon
neur. 

Nous prions le distingué m agis tra t, -
dont on n' a pas oublié la. part effi cace qu 'il 
avait prise aux trava ux de la Conférence 
de Montreux, e t dont nos lec teurs ont eu 
plus d'une fois le privilège d 'apprécier la 
t·oll a born ti on à la " Ga zPlte " et au " ./on1·
nal des T ri !Junana: Mi:t tes » - d 'agrée r 
nos bien sincères félici ta lions pour ce tte 
distinction m éritée. 

Un chançard. 

Archie Heron avait été condamné à New 
Jersey en 1908 à périr s ur la chaise électri
que. Trente années se sont écoulées depuis 
et te l Johnnie \ Va lk el', he is still going 
strong. Il a 70 a ns uujour-d'lmi. Bénéfidant 
elu t.·égime libéral des conda mnés à la peine 
capitale, il se prélasse en une confol'table 
cellu le, commande son menu, boit, fume, 
joue de l'harmonica et fait une orgie de 
journa ux, revues e t roma ns. 

S'il ne jouit pus précisém ent de !'oli'um 
c ttm dignitate, toujours est- il que l'ombre 
du prédicaleut' qu'il stra ngul a. jadi s ne 
l' empêche point de prendre ses aises. 

La raison pou r la quelle il ne paya pas 
encore, comm e on dit, sa dette à la société 
et, selon tou te v ra isemblan ce, mourra da ns 
son lit ? 

La vo ici. Le juge devant qui il comparut 
a lors qu'il était un robuste qu adragéna ire, 
a pl'èS l'avoir eonda mn é à J'é lectroc ution, 
avait, p ris d'un scrupul e, ordonné son exa
men m enl nl. C: e<: i fai t, il rendit son à me 
intègre h Dieu. !.cs exre rt s con<:l u1·ent à 
la pn l'f'ai le Ju('iclik cl' rsp l'it ri e Het ·on. Vous 
pensez donc que son cas é ta it réglé. Eh 
bien ! pu;; cln tout. Car il fuut savoir·, en 
effe t, qne, d 'ap r<\s les lois de l' état de New 
J e l'sey, une n01.tY r lle sentence ne pE'ut èti'e 
prononcée qu e pur Je m C·me juge qui a 
pronnncô .l a premiè1·e. 

C'est' pou l'qnoi n ot re l\1·dlie, nullement 
pres;;é, a tt end le ~ ugement de Dieu. 

Agenda du P'taideur 
- Sta tuant en J' nfïa irc Soc iété des Au

teu r s. Com pos ilu lt:rs c t Edilr'urs de l\llu.s iqu e 
c. Soc iété .Jean Zor:wpoulo c f Socrate Makh
loa(, que nous avons cllroniquée da ns notre 
No. 2458 elu G Décembre Hl38 sous le titre 
" La protection du clr·oit des a uteurs, com
pos iteut·s et édit eurs de musique ,, le Tri
bunal de Comm erce cl 'Alexancll'ie, par ju
gement du 12 c:ou t·ant, r ecevan t l 'appel en 
la fOJ 'llle, au fond l' a clécla1·é ma l fondé et 
a confirmé le jugement a. IJII.V avec condam
nation de l 'appela nte a ux fmis. 

- L'affaire 1V. "1belcs & Co. c. Alexan
dria Commercial Gy, que nous avons rap
portée dans notr-e No. 2531 du 25 Mai 1939 
sous le titl'e " Les s polia tions mciales et les 
Tribunaux Mixtes » , appelée le 12 courant 
devarit le Tribunal de Commerce d'Alexan
drie, a subi une remise à la première au
dience des vacations que tiendm led it Tri
bunal. 
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LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Les usuriers devant leurs juges. 
Premier de ces Messieurs à figurer 

sur la sellette, Michel Poulakis avait été 
.condamné, le 5 Avril dernier, à quatre 
mois d'emprisonnement par le Tribu
nal Correctionnel d'Alexandrie pour 
avoir, dit le jugement, habituellement 
prêté, durant les années 1936, 1937 et 
1938, «des sommes d'argent à des taux 
excédant le maximum de l 'intérêt con
ventionnel» (*). 

Cet euphémisme déguisaiL mal le dé
lit d 'usure dont, comme bien d'autres 
prêteurs à la petite sem aine a ltenùant 
leur tour de rendre des comptes en 
justice, Poulaki s s'é tait rendu coupable. 

Mais, conlre la décision qui le eon
damnait à qua tre mois de ]Jrison, Pou
lakis se pourvut en cassa tion. 

Plaidé à l'audience du 15 Mai dernier, 
son recours fut rejeté par arrêt du 22 
Mai. 

Poulakis, en premier lieu, fondait son 
pourvoi sur une violation de l'art. 121 
C.I.C. Il soutenait que le juge d'instruc
tion, aux termes de cet article, était te
nu de lui donner connaissance, en sa 
présence, du résultat de l'instruction. Et 
ce, pour être en mesure de r ecevoir les 
observations qu 'il pourrait faire. 

Il ne suffisait pas, d 'après Poulakis, 
que le juge d'instruction rendît une or
donnance aux fins de communication 
du dossier à l'inculpé et à son défenseur 
en les invitant à formuler leurs obser
vations par procès-verbal dans un délai 
déterminé. 

Ce premier moyen, observa la Cour, 
était, au vœu de l'art. 285, paragraphe 
3, C.I.C., manifestement irrecevable. 

Le Code d'Instruction Criminelle con
sacre aux nullités un chapitre spécial 
dans lequel il est fait une distinction 
entre les moyens de nullité qui p euvent 
être soulevés en tout état de cause et 
même d 'office et ceux dont il ne peut 
être fait état qu 'à certains moments de 
la phase de la procédure d 'instruction. 

Seuls peuvent être soulevés en tout 
état de cause, les moyens de nullité dont 
il est fait mention à l'art. 281. 

Les autres nullités, qui concernent les 
actes d'instruction faits en présence de 
l'inculpé ou celles qui peuvent se pro
duire au cours de l'instruction faite à 
l'audience, en présence de -l'inculpé ou 
de son défenseur, sont couvertes par le 
silence du Ministère Public ou de l'in
culpé, lorsque ceux-ci négligent de ré
clamer l'observation de la disposition de 
la loi qu'ils estiment violée. 

Il est, d'autre part, de principe que 
toutes les autres nullités commises 
avant l'audience ou à l'instruction doi
vent, à peine de déchéance, être soule
vées avant l'audition du premier témoin 
ou, s'il n'y en a pas, le réquisitoire et 
les plaidoiries. 

Cette dernière disposition n'est autre 
que la reproduction de l'art. 261 de 
l'ancien Code d 'Instruction Criminelle 
Mixte et que la Cour a toujours stricte
ment appliqué. 

(*) V. J.T.M. No. 2512 du 11 Avril 1939. 
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Poulaki s, n 'alléguant m ême pas qu 'il 
aurait fait valoir ce moyen devant le 
Tribunal, ne pouvait s'en prévaloir, pour 
la première fois, devant la Cour de Cas
sation. 

Le second moyen du pourvoi était tiré 
d'une entrave apportée au libre exerci
ce du droit de la défense et consistant 
en ce qu'on aurait refusé à Poulakis et 
à son expert la communication de cer
taines pièces comptables et documents 
dont il était question dans le rapport 
de l'expert commis par le juge d'ins
truction. 

Ces documents, du res te, n'auraient 
même pas été communiqués au Tribu
nal à titre de pièces à conviction. 

Ce refus pré tendu, fortement contesté 
par le Mini stère Public, ne résultait, par 
ailleurs, d'aucune pièce de la procédure. 

D'autre part, loin d 'avoir fait valoir 
ce moyen durant l'instruction faite ~t 
l'audience, l'inculpé e t son défenseur 
avaient, au contraire, reconnu les faits 
matériels servant de base à la préven
tion. 

Le second moyen du pourvoi était 
donc irrecevable aux termes du même 
article 285, paragraphe 3, tout au moins 
en tant qu'il visait un refus de commu
nication de pièces avant la clôture de 
l'instruction. 

Quant à l'argument tiré de ce que les 
documents qui avaient motivé les pour
suites n'auraient pas été représentés au 
Tribunal comme pièces à conviction, il 
n e pouvait justifier, à supposer qu'il fût 
exact, un pourvoi en cassation. 

L'instruction à laquelle il a été pro
cédé à l'audience suffisait pour établir 
l'existence du délit sans que le Tribunal 
eût, pour cela, estimé utile de se faire 
remettre les pièces à conviction. 

Si, par ailleurs, il ne l'avait pas fait, 
c'est qu'aucune contestation n 'avait été 
soulevée à leur sujet. 

Le troisième moyen fai sait grief au 
procès-verbal d'audience de n'avoir pas 
mentionné la présence d'un interprète 
alors que Poulakis ne connaissait que 
le grec. 

Or, interpellé à l'audience, le défen
seur de Poulakis n'avait fait aucune dif
ficulté pour reconnaître qu'un interprè
te avait effectivement assisté aux débats 
et servi d'intermédiaire entre le Tribu
nal et son client. Il prétendait cepen
dant que la procédure aurait été nulle 
pour défaut de mention, au procès
verbal, de la présence de l'interprète. 

Or, l'art. 200 énumère les mentions 
qui doivent figurer au procès-verbal. 
Parmi celles-ci ne se trouve pas celle 
qui est relative à la présence de l'inter
prète. 

L'économie générale du nouveau Co
de tendant à la prohibition de toute for
malité inutile, il y avait présomption, 
aux termes de 1 'art. 201 C.I.C., que les 
formes substantielles avaient bien été 
observées, et que, lorsque ni le procès
verbal d'audience ni le jugement n 'en 
font mention, c'est à la partie intéres
sée qu'il convient de fournir la preuve 
que ces formes ont été réellement vio
lées. 

Le recourant ayant lui-même reconnu 
que l'interprète se trouvait à l'audien
ce, on ne pouvait déduire aucune nul-
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lité elu chef d 'un e omission de sa pré
sence au procès-verbal des débats. 

Par un quatrième moyen, Poulakis 
reproch ait au :Ministère Public d'avoir 
fait entendre deux témoins à charge 
malgré son opposition et nonobstant le 
fait de ne point en a voir notifié préala
blement les noms à la défense. 

Or, l'art. 167 prévoit que les témoins 
peuvent être amenés à l 'audience par 
les parties. Ce terme de parties, ci'a
près la Cour cie Cassation, comprend le 
Minis tère Public aussi bien qu e l'incul· 
p é ou la partie civile . Ce n 'es t, d'autre 
par t, qu'en mati ère criminell e que le 
Minis tère Public es t tenu de signifier 
à l'inculpé, au moins 24 heures à l'a
vance, les noms des témoins qu 'il désire 
fa ire en tendre. 

L'audition des témoins ainsi ame
nés ü l'aud ience, elu res le, se fait sous 
l'entière garan ti e e t Je contrôle du Tri
b u·nal. Il peu t, s 'il l'es time nécessaire, 
renvoyer, le cas échéan t, la cause à une 
autre a udi ence. Le ]JOurvoyant était 
donc bien m al\'enu il pré tendre que les 
droits cle la défen se avaient élé violés, 
les cleux témoins en question ayant ré
vélé, lors de l'ins~ruc tion préliminaire, 
certains faits . les concernant au sujet 
desquels Poulakis avait déjà été inter
rogé par le juge d 'instruction. 

Le cinquième moyen reprochait au 
Tribunal cl e n'avoir pas fait application 
de la loi h ellénique au lieu de la loi 
égyptienne. 

Certains faits imputés à Poulakis 
étaient antérieurs, il es t vrai, à la pro
mulgation elu nouveau Code Pénal. 
Mais ces faits anciens n"avaient pas été 
retenus par les juges elu fond. Le Tri
bunal n'avait retenu comme délictuels 
que certains prêts, tous postérieurs à la 
promulgation elu nouveau Code et, par 
conséquent, tombant sous son applica
tion sans qu 'il puisse y avoir conlit avec 
la loi hellénique. 

La défense obj ec tai t qne ces prèts 
étaient des reno uvellements d'affaires 
anciennes dont l'origine était antérieu
re à la promulgati on du nouveau Code 
et que c'é tait aux prêts originaires qu'il 
fallait se reporter ]JO ur caractériser leur 
nature, usuraire ou non. 

La Cour de Cassa tion rcjèla cette olJ
jection. 

Les juges elu foud avaient souverai
n ement retenu que eerlains de ces prêts 
avaient é té originairement coJbt.m!is 
après la promulga tion du nouvea u Co
de, et, partant, c'était incti sculablement. 
celui-ci qui elevait recevoir applica tion. 

Le sixièm e moyen de ce pourvoi, 
substantiel en tous cas par le nombre 
des motifs, é ta it tiré de la mauvaise ap
plication de l'art. 33D, en ce sens que 
le jugem ent entrepri s n 'avait pas esti
mé nécessaire d 'é tablir que Poulakis 
avait abusé des faiblesses ou des pas
sions des emprunteurs. 

L'interprétation de l'art. 339 du Co
de Pénal n e devait pas faire l'ombre 
d 'un doute. Il ne faut rapporter la 
preuve que le prêteur a abusé des fai
blesses ou des passions de l 'emprun
teur (al. 1), que s'il y a opération unique 
d 'usure. Il en est du res te de même 
dans le cas dé deuxième condamnation 
pour que soit encourue la peine prévue 
à l'alinéa 2. 
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Mais, au contraire, s'il y a habitude, 
les faits délictuels sont punissables sous 
la seule condition d 'établir cette habi
tude, «sans doute parce que l'habitude 
professionnelle implique par elle-mème 
un appel constant aux faiblesses et aux 
passions; il était exact que d'autres lé
gislations et notamment la législation 
belge dont le législateur égyptien sem
ble s'être inspiré (art. 494 C.P.) exigent 
la double condition de l'habitude et de 
l'abus des faiblesses ou des passions; 
mais la différence de rédac tion adoptée 
prouve précisément que le légis lateur 
égyptien a entendu r éprimer, plus sû
rement que ne le font d 'autres législa
tions, un délit qui occasionne dans le 
pays des ravages qui sont notoirement 
connus». 

Septième et dernier moyen: il n e pou
vait suffire, d 'après Poulakis, pour éh
blir l'usure, de se limiter a u taux <lin
térêt pur et simple, mais tenir comp te 
aussi des frais d'enca issem ent. e t com
mission d'autant plus légitimes qu'ils 
sont régulièrement perçus par les 
grands établissemf)nts bancaires de la 
place d'Alexandrie. 

Ce moyen ne fut pas abordé de front 
par la Cour. Les juges du fond, retint 
la Cour Suprême, avaient souveraine
ment statué en décidant que Poulakis 
procédait lui-même à toutes ses opéra
tions d 'argent et n 'avait à s upport er de 
frais d'aucune espèce. La question ju
ridique soumise à la Cour ne se posait 
donc pas en fait. 

Le défenseur de Poulakis, en cours de 
plaidoirie, avait en vain soulevé un mo
yen tiré ùe ce que l'ordonnance de ren
voi du juge d ' instruction par devant le 
Tribunal Carree tionnel n e précisai t pas 
les faits retenus contre lui et se bor
nait à dire qu 'il existait des charges 
s uffisantes, que, dans le cours des an
nées 1936, 1937 et 1938, des sommes d'ar
gent avaient été habituellement prèt ées 
à des taux usuraires. 

Ce moyen était irrecevable pour un 
double motif. L'art 262 C.I.C., en effet, 
édicte que l'on ne peut soulever el evant 
la Cour d'autres moyens que ceux indi
qués dans la déclaration de pourvoi. Il 
n'est fait exception à cetle r.ègle que 
dans les cas prévus par l'art. 281 e t quel
ques autres cas exceptionnels intéres
sant directement l'ordre public (pres
cription, infraction non punissable, etc- .). 

Il ne s'agissait, en l'espèce, que d 'un 
moyen intéressant Poulakis seul, car lui, 
et non point un autre, pouvait es timer 
si sa défense était ou non compromise 
par suite de l'imprécis ion de l'ordonnan
ce de renvoi. 

D'autre part, le moyen en question 
aurait dû, aux termes de l'art. 285 C.I.C., 
être soulevé devant le Tribunal Correc
tionnel, préalablement aux plaicl01ries. 

Les portes de Haclra se referment 
donc définitivement sur Poulakis jus
qu'au moment où, ayant purgé sa peine 
d'emprisonnement, il retournera, sou
haitons-le pour lui-même et ses futurs 
clients, à son seul commerce d'épicerie, 
abandonnant le commerce d'argent à 
ceux qui ne le pratiquent point sous 
le manteau. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lois, Décrets et Règlements 

Mouvement judiciaire. 

Déct·et pot·tant fixation de résidence de 
Magistrats près les Jm·idictions Mixtes. 

(Journal O{fici•:l No. 59 du 12 Juin 1939). 
Nous, Faro uk Ier, Roi d'Egypte, 
Vu le Règlement d Organisation Judiciai

re pour les Tribunaux Mixtes, approuvé par 
la Loi No. 49 c!e 1937; 

Sur la proposition de Notre Ministre de 
la Justice et l'avis conforme de Notre Con
se il des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Ad. 1. - Sont affectés au Tribunal Mixte 
de première instance de Mansourah Ahmed 
Naguih Rabie bey et Ahmed Niazi bey, ju
ges aux Tribunaux Mixtes. 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice est 
chargé de l'exécution elu présent décret. 

Fait au P alais cl'Abdine, le 19 Rabi Tani 
1358 (7 Juin 1930). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le P'résident dtt ConseU des Ministres, Mo
hamed Mahmoucl, l e Ministre de la Jusl'ice, 
Ahmed Mohamed Kachaba. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAour BEY. 

Jugements du 12 Juin 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Mahrnoud et Ahrned lbt·ahirn Saad & 
Co., ainsi que les memb. personnel. la 
comp., la dite soc. égyptienne, ayant siège 
autrefois à Tantah, actuellement de dom. 
inconnu. Date cess. paiem. fixée au 31.5.39. 
Zacaropoulo, synd. prov. Renv. au 27.6.39 
pour nom. synd. déf. 

DIVER::>. 
Athanase Cournpas. Synd. Mathias. Etat 

d'union dissous. 
Mohamed Masseoud Abdel Rnzzak. Nom. 

Mathias comme synd. déf. 
Abdel Hamid Youssef Hnmrnad. Nom. 

Auritano comme synd. déf. 
Amin Mahrnoud Echba. I\'om. Servilii 

comme synd. déf. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire : 
M. !\:AMEL 'vVASFY ABOUL DAHAB BEY. 

Jugements du 10 Juin 1939. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Senoussi Abdallah, épicier, égyptien, de
meurant au Caire, rue Laboudieh (Sayeda 
Zeinab). Date cess. paiem. le 26.4.39. Syn
dic M. A. D. Jéronymidès. Renv. au 17.7.39 
pour nom. synd. déf. 

Hezekial Khella, nég. égyptien, demeu
rant à Assiout. Date c.ess. paiem. le 17.1.39. 
Syndic M. 1. Ancona. Renv. au 17.7.39 pour 
nom. synd. déf. 

Ahmed Taher, épicier, égypfien, demeu
rant à Koubbeh Gardens. Date cess. 
paiem. le 8.5.39. Syndic M. Mavro. Renv. 
au 17.7.39 pour nom. synd. déf. 

1 

Aly Ahrncd Khalifa, nég. égyptien, de
meurant à Nazali El Ganoub (Manfalout). 
Date cess. paiem. le 4.1.39. Syndic M. L. 
Hanoka. Renv. au 17.7.39 pour nom. synd. 
déf. 

Magaros Senekdjian, nég. égyptien, de
meurant jadis au Caire, rue El Kobessi No. 
75 et actuellement de domicile inconnu. Da
te cess. paiem. le 27.5.39 . Syndic M. E. 
Alfillé. Renv. au 17.7.39 pour nom. synd. 
déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
PREVENTIF. 

Gabl'iel Joseph Dana, 35 % payable en 
9 versements trimestriels, le 1er payable 
le 10.12.39. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
JUDICIAIRE. 

Aly Hassan, 25 % en 12 versements bi
mensuels, le 1er payable le 10.8.39. 

DIVEHS. 
Sayed Abbas Abdel Rehirn. Faill. clôt. 

pour insuff. d'actif. 

Réunions du 8 Juin 19J9. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmed et Mahmoud Abdel Ghani El Me
helrni. Synd . Ancona. Renv. au 14.8.39 en 
cont. vérif. cr. , conc . ou union. 

Seid Habeicha. Synd. Ancona. Renv. dev. 
Trib. au 17.6.39 pour clôt. pour insuff. 
d'actif. 

Youssef Ibrahim El Gabalaoui. Synd. An
cona. Renv. au 14.8.39 pour a tt. issue pro
cès. 

Maurice de Picciotto. Synd. Ancona. Renv. 
au 4.9.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Mikhailllelmi & Co. Synd. Ancona. Renv. 
au 16.11.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Siha Soliman et Zaki Guii·guis. Synd. 
Ancona. Renv. au 4.9.39 pour vérif. cr., 
conc. ou union. 

Renato Medina. Synd. Ancona. Renv. au 
17.7.39 pour vérif. cr., rapp. déf. et clôt. 
pour insuff. d 'ac tif. 

Mohamed Moustafa El Zet'I' et Frère. 
Synd. 1-lanoka. Renv. a u 4.9.39 pour vérif. 
cr. et rapp. déf. 

Grégoii·e Baronig. Synd. Hanoka. Renv. 
au 4.9.39 pour redd. déf. comptes et diss. 
union. 

Robert Biancat·di. Synd. Hanoka. Rayée. 
Gabra Bouh·os. Synd. Hanuka. Renv. au 

17.7.39 pour conc., union ou évent. clôt. 
Lyon Cowdt·ey & Despard Inc. Synd. Ha

noka. Renv. uu 16.11.39 pour vente cr. act. 
aux ench. publ. 

Mahmoud et Hosni El Fangal'i. Synd. 
Hanoka. Etat d'union dissous. Renv. dev. 
Trib. au 17.6.39 pour levée mesure garde. 

Sayed Mansour Aly. Synd. Hanoka. 
Renv. dev. Trib. au 17.6.39 pour clôt. pour 
insuff. d'actif. 

Ahmed Rouchdi. Synd. Hanoka. Renv. au 
23.11.39 pour rapp. sur liquid. 

Ishak Chentob. Synd. Hanoka. Renv. au 
3. 7.39 pour désint. cr. 

Ahmed Auda. Synd. Hanoka. Renv. au 
21.8.39 pour vérif. cr. 

Ahmed Mohamed El Kabbani. Synd. Al
fillé. Etat d'union déclaré. Renv. dev. Trib. 
au 17.6.39 pour nom. synd. union. 
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N. Hakim & Co. Svnd. Hanoka. Renv. au 
16.11.39 pour vérif. cr. et rapp . déf. 

Hassan Mohamed Chaltout. Synd. Alfillé. 
Renv. au 21.8.39 pour vérif. cr . et rapp. 
déf. 

Zaki Abdel Nom·. Synd . Alfillé . Renv. a u 
23.11.39 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Chenouda Sawii·ès. Synd. Mavro. Renv. 
au 28.12.39 pour conc. ou union et att. is
su e procès. 

Isaac Effremoff. Synd. Mavro. Renv. au 
3.7.39 pour vérif. cr., conc . ou union. 

Ahmed El Sayed El Maghni. Synd. Ma
vro. Renv. au 21.8 .39 pour désint. cr. 

Wahba Gadallah. Synd. Mavro. Renv. au 
21.8.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Alh·ed Loupo. Synd. MFLvro. Renv. au 
3.7.39 pour conc. 

Abdel Maaboud El Tohamy. Synd . Mavro. 
Renv. au 28.12.39 pour att. solut. a ff. Mo
hamed Korachi. 

Constantin Lunghis. Synd. J éronimidis. 
H.env. au 28.12.39 pour a tt. iss ue expropr. 

ThéodOI·e Gal:mos. Synd. J éronimidis . 
Henv. au 26.10.39 pour v érif. cr . 

n. et N.H. Bigio. Synd. Jéronimidis. Renv. 
nu 26 .10.39 pour conc. 

Hassan Amin Hamdan. Synd J éronimidis. 
Henv. dev. Trib. au 17.6.39 pour nom. synd. 
union. 

Sam Gat·tner. Synd. Jéronimidis. Renv. 
au 17.7.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

J acques Levy. Synd . Jéronimidis. Renv. 
au 18.9.39 pour redd. déf. comptes et diss. 
u.nion. 

Ahmed Chalaby. Synd. Alex . Doss. Henv. 
au 21.8.39 pour avis cr . sur introd. pro
cès en annul. vente. 

dOseph BOI·sali. Synd. Alex. Doss. Renv. 
uü ::!.7.:39 pour conc ., union ou évent. clOt. 
pour· insuff. d ' actif. 

Victot· Josué Hat•at•i. Synd. Alex. Doss. 
Henv. au 3.7.39 pour conc. ou union. 

Ayoub Abdel Ha lim Abou Ghazala. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 9.10.39 pour v érif. c r. 
et rapp. déf. 

Hassan El Senoussi. Synd . Alex. Doss. 
H.env. dev. Trib. a u 17.6.39 pour nom. synd. 
déf. 

El Han Aly Hassan El lla ti. Synd. Alex. 
Doss . R env. dev. Trib. a u 17.6.39 pour hom. 
transac t., a u 28.10.39 pour contesl. c r. e t a u 
17.6.39 pour hom. conc. 

Mohamed Osman El Guindi. Synd. De
manget. Renv. au 14.12.39 pour a tl. issue 
distrib. 

Abdel Rahman :\llouslal·a El Sahbahi. 
Synd. Dem a nge t. Henv. a u 14-.12.3\:J en cont. 
opér. liquid. 

Abdel Azim llachem. Synd. Dem a nge t. 
H.env. a u 16.11.39 pour conc . ou union et 
avis cr. sur clôt. 

Sayed l\'lohamed Chat·af El Gohal'i. Synd . 
Demanget. Henv. au 3.7.39 pour conc., 
union ou clôt. pour insuff. d'actif. 

Khaled Mohamed Saffou1·. Synd . Deman
ge t. Renv. au 21.8.39 pour v é rif. cr., conc . 
ou union. 

Ahmed Sid Ahmed Afat·. Synd . Dema nget. 
Henv. a u 14.8.39 pour vérif. cr., pour att. 
issue appel et pour a vis cr. sur requête Mo
torenwerke Manheim A.G. 
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Henari et Sahet Gorgui. Synd. Demanget. 
Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
17.6.39 pour levée mesure garde. 

Mandom· Abdel Hamid. Synd. Demange t. 
Renv. au 17.7.39 pour vérif. cr ., conc . ou 
union. 

El Sayed Mohamed Abdel H afiz et son 
fils Tewfik. Synd. Demanget. H.env. a u 
21.8.39 pour vérif. cr. 

Abdel Hafiz Abdel Hamid. Synd. Deman
get. Henv. au 21.8.39 pour vérif. cr. 

CONCORDATS PHEVENTIFS EN COUHS. 
Naoum Haddad e t Co. Surv. H a noka. 

Henv. au 17.7.39 pour conc. 
Ahmed et Hussein Moussa Sakr. Surv. 

Jéronimidis. H.env. au 3 .7.39 pour conc. 
Daoud Ragi (La Belle Marquise). Surv. 

Alex . Doss. Henv. au 3.7.39 pour conc. et 
dev. Trib. Civ. a u 13.6.39 pour hom. vente . 

Khoury Ft·ères & Co. Surv. Dema nget. 
H.env. dev. Trib. au 17.6.39 pour hom. 
conc . 

INVENTIONS DÉPOSÉES 

Cette liste résumée établie par nos soins, 
à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
rég~mentaire des déptlts d'inventions, el 
l'on est prié dt: se référer, pour plu.s am
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux .Mixtes n contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication es t fournie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l'avis 
publié au J. T . .M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Mars 1937. 

Tube Industl'ial Participation Ltd., Bre
ganzona-Lugano (Suisse), (17 Mars 1937) . 
- Fabrica tion de tubes en fer et en acier 
(v . ./.T.l\1 . No. 2192 p . 30). 

Ke1·sovani (Giovanni), Le Caire, (18 
Mars 1937). - Boîte munie d'un couvercle 
ayant la propriété d'être transparent quand 
l'intérieur de la boîte es t allumé e t se com
portant comme un miroir quand il est dans 
J'obscurité. Cette boîte est destinée à la ré
clame en général (v. J.T.M. No. 2192 p. 30). 

Angelopoulo (Je~n Christo) & N. Coveos, 
Gt·èce et Alexandi'Îe, (19 Mars 1937). - Pin
ce en form e de E dénommée «Clipscol» des
tinée à soutenir le nœud de la cra vate et à 
maintenir le faux col tendu (v. J . T.M. No. 
2206 p . 26). 

Svensson (L.A.), Stockholm, (19 Mars 
1937). - .Méthode de prépara tion d'un pro
duit protecteur e t isolant (v. J .T.M. No . 
2193 p. 40) . 

Bris doux Galloni d'lstria (Pie rre, Hem·i 
& Alfred), Paris, (19 Mars 1937) . - Perfec
tionnement a ux lampes électriques de po
che (v. J.T.M. No. 2193 p. 30). 

Fahmy El Nechoukati, Le Caire, (19 Mars 
1937). - Fbtteurs ponr empêcher les bar
ques de se renverser (v. J.T.M . No. 2196 
p. 29). 

Kydas (Panayottis), Kafr El Zayat, (20 
.Mars 1937) . - Paravent mobile dénommé 
«Pare-d échets coton système P. C. Kydas» 
destiné à empêcher les déchets provena nt 
de l 'égrenage du coton de se mélanger 
avec le coton propre tombant dans la boite 
se trouvant devant le m é tier (v. J.T.M. No. 
2192 p. 30). 

Ruping (Max), Munich (Allemagne ), (20 
Mars 1937). - Système de fix a tion pa r res
sort des rni ls SUl' les travers es en bois (v. 
J.T.M. No. 2193 p. 29}. 
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JOURNAL OFF!UEL. 

Sommaire du No. 58 du 8 Juin 1939. 

Rescrit noyal portont nomination d'En
vuvé;; Extraordinaires et Ylinistres Plé
nipotentiait·es auprès des Gouvemements 
de la Belgiqu e, du Luxembourg, de la 
Suède, de la Norvège et du Danemark. 

Rescrit Royal portant nomination de S.E. 
Abdel Wahab Talaat pacha au pos te de 
Sous-Chef du Cabinet de Sa l'vlajesté le 
Roi. 

Décret portant nomination d'un Gouver
neur Général du Soudan. 

Décret portant r etrait du projet de loi éta
blissant un dr·oit de dévolution sur les 
successions. 

Décret portant nomination d'un Président 
et de deux Vice-Pré.s idents au Comité 
National des Sports. 

Décret portant nomination d 'un Dil·ed eur 
Général pour l'Aviation Civi le. 

Décret créant une chai1·e de géni e ut"·r·onau
tique, une chaire d e géni e nJ üJ·ifilll e ct une 
chaire de géologie et de géuie liJilli er, à 
la Faculté Polytedmique. 

Arrèté ministériel détnchan~ le vill age de 
"Atharyiàt Fade! Pn cha ,, !vlal'kaz de 
Teh El Baroud, iv1ouclirieh de Béhér-a. 

Arrêté ministériel remplaçant le nom ùu 
village "El Meharraka n, l\1arkaz d'EI 
Ayat, Moudirieh cl.e G11izeh, par celui de 
" El Sé'oudieh "· 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Direc tes - Saisies ad
ministratives. 

Sommaire du No . ::>0 du 12 Juin t9;lD. 

Loi portant ouverture d'un crédit supplé
mentaire au budget elu Mini skrc drs 
\Vakfs de l' exercice HJ38-193D. 

Décret modifiant le Dôc ret-lni 0'\.o, :~3 de 10:31 
portant institution d'un Con:oei.l de Direc
tion des Chemins de fer, Télé-graphes et 
Téléphones. 

Décret portant fixution de t és idcnce de .\J a
gistrats près les Juridiction,; Mi:\I C'~ . 

Décret relatif ù l'expropriation d'un tetrain 
en vue d.e sen · ir de zon e de p1 ul cc lion 
pour l'usine de la :Société des Eaux elu 
Caire, au E ism de Hod el Fd rug. da lis 
la vill e du Caire. 

AtTè té p.or tun t muel ifi.t-a t.io11 du J·i·gl t' lll<' llt 
sur la circulat.ioJJ de::; IJat (• uux dun s le ca
n a l de Suez. 

Arrèté relatif ù. la na\·ignfion et ù ln lwkl· 
!erie clans le port de Port-Saïcl. 

Anêté ministèriel portant rédu cfi on du prix 
de transport du g ravier et du sal!le pn1 
petite vitesse sur le ré·:-;cun des chemi n:; 
de fer de l'Etat. 

Arrêté ministériel prorogrant d'nnc nn n,··c 
l'Arrêté ministériel No. 2Z de JU:Ji uu ~n
jet de la ristoume ~t nc•·ordcr ::;ur le pri ~ 
de transport du 1"iz sur le 1·{•::;nu des elie
mins de fer de J'Etat. 

Arrèté de la Mouclil"ieh de Minieh sur la 
propreté des rues du v ill ngc d 'Abou· 
J<irkas. 

Eu Sllpplément: 

.MINISTÈRE DES FINANCES. - AdminislratiOii 
des Contributions Directes. - Sa is ies ad
ministratives. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
a Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!!ha, 
a Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanchesi 
et de 4 à 5 h. p.m. (saut les Samedis et Diman
ebee). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Lee numéros justificatifs et les placards peuvent 
8tre retirés aux mêmes heures, dès le len<.temam 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

A partir du 16 Juin, nos bureaux se
ront ouverts, pour la réception des an
nonces, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(Horaire d'été). 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 23 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Abdel Salam Ahmed 

El Naggar, propriétaire, égyptien, clomi
cilié à El Hadclad, district ete Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

.Et contre les Sieurs et Dames : 
1. ) Abdel Mooti 1Vlohamed Ahmed El 

Naggar. 
2.) Fahima Abele! Meguicl l\fohamed. 
3.) Tawhida Mohamed El Naggar. 
4.) Mohamed Neguib, fil s de .vwstafa 

Mohamed. 
5.) Ahmed Zal<i, fil s de l\1os tafa Mo

hamecl. 
6.) Mostafa El Chim i, pris en sa qua

lité de fondé de pouvoirs cl es dits Sieurs 
Mohamed Neguib et Ahmed Zaki. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiLiliés le 4me a u Caire, 
le 5me à Mit Bera, !es 1er e t 2me à El 
Haddad, la 3me ù. Birma et le 6me à 
Tantah. 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: 17 fedclans de ter

rains cultivables situés au vi ll age d 'El 
Haddad, district de l\.afr El Zayat 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1340 outre les frais. 
Alexanorie, le 14 Juin 1939. 

Pour la requérante, 
6H-A-121. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Mai 1939. 
Par le Crédit Foncier Egyptien, socié té 

anonyme ayant siège au Caire. 
Contre les Hoirs de feu Rezk Bey 

Chaaban Cheîra, savoir: 
1.) Abdel Hamicl Bey Rezk Chaabane 

Ch eira. 
2.) Aly Rezk Chaaban Cheira. 
3.) El Cheikh Abdel Hadi Rezk Chaa

bane Cheira. 
4.) Docteur Zaki Chaabane Cheira. 
5.) Dame Fahima Rezk Chaabane 

Cheira. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de ebaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
BUiVI\nt. 

Celles remises jusqu· au J eu<.t1 peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi sui\•ant. 

Cependant pour éviter tous retarde, lee Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préfér·en"e le" Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qu1 nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para!tre dans les délais légaux ne 
seront publiée:;t, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

6.) Dame Nabaouia Rezk Chaabane 
Ch eira. 

Tous enfants dudit défunt, propriétai
res, égyptiens, domiciliés les cieux pre
miers à Dawakh!ieh, le 3me en son ez
beh dépendant d'El Amria (Gharbieh ), 
les 4me et 5me au Caire et la 6me à 
Hoche Issa, district d'Aboul Matamir 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 60 feddans et 4 ki
rats réduits par suite cie la distrac
tion de 1 feddan exproprié pour utilité 
publique à 59 feddans et 4 kirats de ter
rains sis au village cie Dar El Bakar El 
Keblia et d 'après le procès-verbal de sai
sie connu sous le non: de Ameria, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 3256 outre les frais. 
Alexanorie, le 14 Juin 1939. 

Pour le requérant, 
643-A-120. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
·Contre le Sieur Abdel Hak Hassan El 

Tohfa, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Katr Mostanan, district de Chobra
khit (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 feddans et 10 sah
mes de terrains cultivables situés aux 
villages de: a) Mit Ganag, district de 
Dessouk (Gharbieh), b) Kafr Moustanan 
et c) Mayes ra, tous deux district de 
Choubrakhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 370 outre les frais. 
AJexanune, le il.! Juin 1939. 

Pour la requérante, 
641-A-118. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Hoirs cie Jeu Zakia Abdel 

Rahman El Ibiari, savoir: 
1.) Aly Bey Ragheb El Malki connu 

sous le nom de t:iayed Aly Bey Ragheb 
El Malki, son époux, pris également en 
sa qualité cie curateur de ses deux fils 
Moustafa et Abdel Moneem. 

2.) Moustafa. 3.) Abele! Moneem. 
Ces deux pour le cas où leur inter-

cliction a urait pris fin. 
4.) Naguia Aly Ragheb El Malki. 
5.) Insaf Aly Ragheb El Malki. 
6.) Moham~d Tewfik Aly Ragheb El 

Malki. 
Les cinq derniers enfants du premier 

nommé et cie la dite défunte. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Ménouf (Ménou
fieh). 

Le texte des annoncee doit être remis. en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res• 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détail!lé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant tes Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: 6 feddans, 16 kirats 
e t 20 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages de Sombate wa He:;
setha et Kafr El Arab, etis triçt de Zifta 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Alexanone, le 14 Juin 193V. 

Pour la requérante, 
642-A-119. Aetolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Nicolas Maréi Ha

maoui, propriétaire, égyptien, domiçilié 
à Camp ete César, banlieue et'Alexandrie. 

Objet de la vente: 140 fecldans, 15 ki
rats et 8 sahmes de terrains sis aux vil
lages d 'El Baslacoun et Kom Echou, tous 
deux relevant actuellement d 'après le 
procès-verbal de saisie du village d'El 
Wastanieh, district de Kafr El Dawar 
(Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 2945 outre les frais. 
Alexanorie, le H Juin 1939. 

Pour la requérante, 
6lt5-A-122. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 15 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
1.) Ahmed Youssef Zahran. 
2.) Ibrahim Youssef Zahran. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Kom Aly, dis tric t de Tan
tah (Gharbieh). 

Objet de la vente: 38 fecldans, 23 ki
rats et 22 sahmes de terrain s çultivable3 
situés aux villages cle: 1.) Kom Aly et 2. ) 
Semella, district de Tanta (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 4430 outre les frais. 
Alexandrie, Ie il! Juin 193ü. 

Pour la requérante, 
646-A-123. Adolphe Romano, avocat. 

FLOREAL 
PLA NT ES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er • Tél,phone 27730 
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VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses ct conditions 
de la vente consulter le Cahie1· des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Avis J'Cf'lificalif. 

Dans l'avi s de vente sur surenchère, 
à la requête du Crédit Foncier Egyp
tien contre Khalil Labib, paru sub No. 
603-DM-23\"J en pages 11 et 12 de ce Jour
nal des 12/13 Juin 1030, No. 2539, lire, 
mise à prix nouvelle LE. 3899,500 m /m 
au lieu de L.K 8800,500 m j m inséré par 
erreur. 

Maksucl, Samné e t Daouù, 
679-DM-2 t1U Avocats. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Uate: J e udi 2:2 Juin 1039, à \J ÏJ . a.m. 
Lieu: à Alexandrie, 11, rue Mosquée 

Aitarine, actuellement 6, rue TewJïk. 
A la requête d'Albert Blind. 
Contre le Dr. Lucien Geargeoura. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

mobilière du 20 i'\lai 193D, huissier Son
sino. 

Objet de la vcnl.e: tal)le d'opération 
ave c tous ses ac<· essoires, table de con
su iLation, bureau, fa uieuib, garniture 
d'entrée en osier, lu s tre, bibliothèque, 
armoire, etc. 

Le Caire, le 11. .Juin 1030. 
Pour le pou1·s uivant, 

Dr. 1\1. Bi Uer ct R Borg, 
627-CA-o3:J Avocats. 

Dale: Jeudi 20 Juin 1039, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à EzbeL El Kasr, di s tric t de 
Mahmoudieh (Béhéra). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme égyptienne, ayant s iè
ge à Alexandrie. 

A l'cneonh·c de: 
1.) Le Sieur Abllalla Arslan Bey, né

gociant, égyptien, domicilié à Alexan
drie, rue de la Poste No. 1U. 

2.) Les Hoirs de feu Mous tara Bey 
Hakl<i et Mahrnoud Farid Ilakki, savoir 
la Dame Hawa Hanern, pri se tant per
sonnellement qu'en sa qualité de tutri
ce des enfants mineurs de feu Mahmoud 
Faricl Hakki, savoir: a) Narghes, b) 
Mous tafa et c) Mohamed. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Alexandrie, rue Fardos No. 1ô. 

3.) La Raison Sociale Moustafa I-l ak-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ki Bey et Abdalla Arslan Bey, ayant siè
ge à Alexandrie, rue de la Poste, No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 31 Mai 1939, huissier J. 
Klun. 

Objet de la vente: 
1.) Une quantité de 30 ardebs d'orge 

et 30 hernies de paille. 
2.) Une quantité de 70 ardebs cie blé 

et 70 hernies de paille. 
3.) La récolte de trèfle (bersim taga

wi) pendante s ur 30 Jeddans et évaluée 
à 120 kélas de graine environ. 

4.) 3 taurea ux, 2 bufflesses, 1 jument 
et 5 ânes. 

5.) 3 batteuses (noray) baladi. 
6.) 1 tracleur Fordson, modèle 1937, 

avec sa charrue à 2 socs. 
Alexanurie, le H Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
Güü-A-120 G. de Semo, avocat. 

Date: l'vlardi 20 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Zifta. 
A la requète de la Dame Despina Esta

thiou. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Hassan 

El :B"'akharani, commerçant, égyptien, 
domicilié à Zirta. 

En vertu d 'un pro~,.;ès-verbal de saisie 
mobilière du 13 Mars 11:)39, lmissier L. 
Masloropoulo. 

Objet de la vente: 1 auto Chevrolet, 
modèle Hl31, moteur No. 2807142, 1 ma
chine à charbon de ô chevaux, marque 
üu ::> LOi <, Li!llCUJil, 10.: ng1and; Je tout en 
état de marche quoique usagé. 

Alexandrie, le 14 J ttin 193\J. 
Pour la pours uivante, 

610-A-113. i\larcel Salinas, avocat. 

,Date: J eudi 22 Juin 1039, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Foua, rvlarkaz Foua (Gharbieh). 
A la requête de The National Bank oJ 

Egypt, ayant siège au Caire et s uccur
sale à Alexanurie, 4, rue 'l'oussoun. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud El 
Tambouli, commerçant, égyptien, domi
cilié à Foua, Markaz .F'oua (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 30 
Mai 1939, huissier G. Altieri. 

Objet de la vente: 1 jardinière, 1 gué
ridon, 1 lavabo, 2 a rmoires, 1 buffet, 1 
table à manger en noyer, ü chaises en 
noyer, 1 ~,.;a napé , 1 fauteuil et 2 chaises 
à ressorts en noyer, 2 canapés avec ma
telas et coussins eL 3 chaises cie Vien
ne. 

Alexandrie, le H Juin 1930. 
Pour la pours uivante, 

oiJO-A-12i. N. Vatunbella, avocat. 

Date: J eudi 22 Juin 1939, à 10 h. a. m. 
Lieu: à Om Hakim, 1\'Iarkaz Choubra

khi t (Béhéra). 
A la requête de la Raison Sociale 

Jabès, Moghnaghe & Co. 
Conll·e: 
1.) Abdel H.ahman Abdel H.ahman Ga

ballah. 
2.) Les Hoirs d~ feu Abdel Rahman 

Aboul En ein Gaballah, savoir: a) sa veu
ve Fatma Mohamed Abou Harb, et ses 
enfants: b) Aboul Enein, c) Abdel Mak
soud, d) Safieh, e) Mona. 

3.) Les Hoirs de feu Moharned Mah
fouz El Chabassi, savoir sa veuve Cha-

H/15 Juin 1939. 

fika Aly Ga ballah , èsn. et èsq. de tutri
ce cie ses en tan ts mineurs. 

4.) Abdel H.ahman Mahfouz El Cha
bassi. 

Tous demeurant à Orn Hakim. 
En vertu d 'un jugement commercial 

elu 4 Février 1036, R.G. 17f:li /61e, et d'un 
procès-verbal de saisie du 19 Septem
bre 1938, huissier Klun. 

Objet de la vente: 4 bufflesses; la ré
colte de coton Guizeh 7 s ur 6 i'eddans, 
évaluée à 4 kantars environ par feddan. 

Le Caire, le 12 Juin 1939. 
Pour la requérante, 

588-CA-614 S. Acher, avocat. 

Date et lieux: Lundi 19 Juin 1939, suc
cessivement au village d'El Eyoun à 9 
h. 30 a.m., au Zimam Rarnsis à ii h. 
a.m. et à Ezbet Abou Troughi, dépen
dant de Gabarès, à midi. 

A la requête du Sieur Nicolas P. Tsir
lis, ès nom et ès qualité de mandataire 
des Hoirs de Jeu Photios Nicolas Tsirli s. 

Au préjudice du Sieur l\1oustafa 
Moussa Batour. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière des 29 Octobre 1934, 
huissier A. Knips, et 11 et 14 Septembre 
1937, huissier J. Klun. 

Objet de la vente: 
A. - A El Eyoun à 9 h. 30 a.m. 
1 vache jaunâtre, cornes « Masri »,ta

ches noires à la queue, âgée de 13 ans 
environ. 

B. - A Zimam Ramsis, à 11 h. a.m., 
au hod Sahel. 

1.) La récolte de coton Guiza 7 sur 3 
feddans. 

2.) La récolte de maïs chami sur 2 
feddans. 

Le coton est évalué à 3 kantars et le 
maïs à 4 anlebs le feddan. 

C. - A Ezb~t Abou Troughi dt'pcn
dant de Gabarès à midi. 

La récolte de coton Guizeh 7 sur 7 
feddan s, au hod El Kibli, évaluée à 3 
kantars environ par fedclan. 

Alexandrie, le 14 Juin 1939. 
Pour le poursuivant. èsn. et èsq., 

647-A-12'! Néguib N. Antoun, a\ocat. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à h afr Hela!, l\Iarkaz BI Santa. 
A la requête de l\Ia urice J. Wahba & 

Co., à Mit-Ghamr. 
Contre Abdel \Vahab Mohamed Hel cll, 

de Kafr Helai. 
En vertu de qua tre procès-verbaux de 

saisie mobilière, en exécution de trots 
jugements rendus les 2 premiers par le 
Tribunal Mixte Sommaire d 'Alexandrie 
et le 3me par le Tribunal Sommaire In
digène de Santa. 

Objet de la vent:e: 3 bufflesses, 2 lau
reaux; 8 ardebs de maïs, 30 ardebs de 
blé, 13 kantars de coton Zagoura. 

La poursuivante, 
657-CA-655 Maurice J. Wahba & Co. 

Date: 1\'Iercredi 21 Juin 1930, à 10 11. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Saad Zagh
loul, No. 32. 

A la requête de la Municipalité d'Ale
xandrie, représentée par le Président de 
la Commission Municipale, S.E. le Gou
verneur. 
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Au préjudice de la Socié té Egyptien
ne d 'Electricit.é et des 1\.iosques Lumi
neux. 

En vertu des procès-verbaux de saisie 
des 18 Août et 30 Décembre 1936, en 
exécution d'un jugement rendu le 6 
Juin 1936 par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie, affaire R.G. 3919/ 6ie 
A.J. 

Objet de la vente: 1 bureau en bois 
de noyer, 1 machine à écrire « Reming
ton », 1 table de machine à écrire, 1 
garniture de bureau composée de: 1 ca
napé et 2 fauteuils à ressorts, recouverts 
de cuir marron etc. ainsi que 5 kios
ques surmontés d'horloge électrique à 
batteries, à 4 façades, se trouvant aux 
rues Reine Nazli à Mazarita, Saad Zagh
loul, et aux places Ismail et Mohamed 
Al y. 

Alexandrie, le 14 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

659-A-128 Le Conseiller Royal. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
et à 10 h. a.m. 

Lieux: 1.) à Leheimar et 2.) à Man
chiet Bichara, l\1arkaz El Délingat (Bé
héra). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
i.) Mahmoud Bichara, 
2.) Abdel Latif Bichara. 
Objet de la vente: 
A Leheimar à 9 h. a .m. 
Le produit de 4 feddans e t 12 kirats 

de blé. 
A Manchiet Bichara à 10 h. a .m. 
1 bufflesse, 1 vache, 1 veau, 2 ânes, 

1 buffletine. 

676-DCA-243 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: J eudi 22 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé

ba (Béni-Souef). 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-Egyptienne. 
Contre Aly Meawad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 10 Septembre 1938, huissier Sergi. 
Objet de la vente: canapés, çhaises, ri

deaux, fauteuils, bureaux, etc. 
Le Caire, le 14 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
628-C-636 Dr. M. Bitter, avoca t. 

Date: Mercredi 21 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Assouan, à cô
té de l'usine Oxygaz No. 18. 

A la requête du Sieur Mahmoud Has
san Anwar. 

Au préjudice de la Raison Sociale Ky
riaco et Zissis Dilaveris. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 6 Juin et 25 Juillet 1938. 

Objet de la vente: camion marque 
Leyland, usagé et en état d 'arrêt, barils 
en tôle, vides, poutres en bois, tuyaux, 
wintches, écriteau, planches en bois, ci
ment, carreaux en ciment, etc. 

Le Caire, le 14 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

672-C-663 N. Pharaon, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé

ba, Béni-Souef. 
A la requête de la Société Commercia

le Belgo-Egyptienne. 
Contre Ahmed Mahmoud Moustafa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 10 Septembre 1938, huissier Sergi. 
Objet de la vente: armoires, tables, ca

napés et 100 rotolis de cuivre consis
tant en ustensiles de cuisine et au tres. 

Le Caire, le 14 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

626-C-634 Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Mardi 20 Juin 1939, dès ii h . 
a. m. 

Lieu: à Méadi (banlieue du Caire), au 
hod El Garf El Réf a y No. 15-

A la requête du Sieur Mohamed Aly. 
Contre le Sieur Luigi Carloni. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 7 Juin 1939. 
Objet de la vente: 25000 briques rou

ges. 

658-C-656 
Pour le poursuivant, 

A. Chalom, avocat. 

Date: J eudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Emael El Dine 

No. 156. 
A la requête de la Raison Sociale Au

guste Franco & Co. 
Contre le Sieur Mahmoud Ibrahim. 
En vertu de deux procès-verbaux des 

20 Octobre 1938 et 1er Juin 1939. 
Objet de la vente: une grande machi

ne à imprimer, à rouleau, marque J. 
Veirin, Paris, 400 lülos de caractères 
arabes d 'imprimerie, 8 bancs pour ca
ractères d'imprimerie, armoire, bureau, 
canapé, fauteuil, chaises e tç. 

Le Caire, le H Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

668-C-659 Victor 1\Iaravent, avocat. 

Date: Mercredi 21 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Abou Sir El Malak, Markaz 
El Wasta (Béni-Souef) . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Contre: 
1.) Mahmoud Mahmoud Yassin. 
2.) Dame Fayka Aly Atallah. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 5 fed

dans de blé. 

671-C-662 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Le jour de Lundi 26 Juin 1939, à 9 h. 
a.m., et jours suivants s 'il y a lieu, il 
sera proçédé à la vente aux enchères 
publiques, à El Sagha, W ekalet Al Ma
zadat, rue Makassis, No. 6, les objets 
suivants, formant le prêt No. 326, sa
voir: 4 épingles en or e t brillant forme 
papillons, en vertu d'une ordonnance 
du 31 Mai 1939, de M. le Juge de Ser
vice du Tribunal Mixte du Caire, à la 
requête de Messieurs Zahed & Wadih 
Zabal & Co. 

Vente au comptant avec 5 % de droits 
de criée. 

Le Commissaire-Priseur, F. Rusciano. 
666-C-657 (2 NCF 15/20) 

1 1 

Dale: J eudi 22 .Ju in Hl39, ü 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à la r ue \Vagh El Ber
ka No. 2 (ki sm E l Ezbékieh ), immeuble 
W ald de Jeu Yaacoub de M.enasce. 

A la requête dé Monsieur le Baron 
Félix de l\ tenasce, agissan t en sa qua
lité d 'adminis trateur du \Vakf de 
feu Yaacoub de Menasce, s uj e t hon
grois, dem!'lurant à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Marou n Mir-
za, savoir: 

i.) Son frère Philippe Mirza. 
2.) Sa sœur Dam e Marie Rayesse. 
3.) Son épouse Dame Marie. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au Caire, le 1er à la rue El Gue
neina No. 8, la 2me à la r ue Sabri No. 
12 et la 3me à la rue Hamdi, derrière le 
No. 32, à Zaher, chez Madame Angel, au 
rez-de-chaussée. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
10 Mars 1934, huissier CicureJ, e L 15 Oc
tobre 1938, huissier Levendis. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 

10 Mars 193-'!. 
1.) Une petite table, forme bureau, en 

bois peint. 
B. - En ver tu elu procès-verbal du 15 

Octobre 1938. 
2.) Une m achine à écrire, caractères 

européens, marque Smith Premier, No. 
M. X. 00426, avec son couver cle. 

3.) 1 armoire en bois peint marron, à 
24 tiroirs. 

4. ) 1 m achine à coudre, à pédale, 
m arque Singer, No. F. 6834156, en état 
de fonctionnem ent. 

Le Caire, le il! Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
656-C-654 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Bouss, Marlmz Nag 

Hamadi, Moudirieh de 1\.éneh. 
A la requê te de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre: 
1.) Aly 1\.foh amecl Soliman, 
2.) Mohamed Moham ed Soliman, 
3.) Mohamed Fahmy Mohamed Soli

man, 
4.) Tammam Mohamed 'l'ammam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution et récolement du 27 Mai 1939. 
Objet de la vente: 
10 ardebs de fèves; 2 vaches. 

Pour la requérante, 
675-DC-242 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Galioub, Markaz 
Galioub (Galioubieh) 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Haroun Haroun El Chawarby. 
2.) Youssef Haroun El Chawarby. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 24 Mai 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

hindi penda nLe par racines sur 4 fed
dans. 

633-C-641 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 
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Date: Mardi 20 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Massara, Markaz Deirout (As

sio• . .Lt). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Zaki Galal Nimr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 30 Mai 1939. 
Objet de la vente: un tracteur Ford

son. 

670-C-661 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Ibn Sin a No. 8. 
A la requête du Sieur A. M. Psalti, in-

génieur agronome, de nationalité hellé
nique. 

Au préjudice de la Dame Akila Hanem 
Taher, fille de feu El Sayed Bakir, pro
priétaire, égyptienne. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Juin 1939, huissier S. 
h.ozman. 

Objet de la vente: 
i.) Une garniture de salon en bois 

de chêne sculpté, composée de 2 cana
pés, 2 fauteuils et iO chaises à ressorts, 
siège et dossier recouverts de tissu gris 
beige à dessins colorés. 

2.) Un lustre en métal nickelé, à 4 becs 
à boules rondes, en verre jaune. 

3.) Un tapis européen fond beige à 
dessins fleuris, de 5 m. x 4 m. environ. 

4.) Un appareil de radio à 8 lampes, 
marque R.C.A., à l'état de neuf, forme 
meuble. 

5.) Un piano vertical ciré noir, mar
que Kallman Berlin, à 3 pédales, en 
bon état. 

615-C-623 

Pour le poursuivant, 
Charles A. De Chédid, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au domicile du débiteur, au vil

lage de Sanabo, Markaz Deyrout. 
A la requête de la Raison Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Fahmy Moanes Abadir. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Mai 1939, huissier Georges Ale
xandre, en exécution d'un jugement 
contradtctoirement rendu par la Cham
bre Sommaire du Tribunal MixLe du 
Caire, le 27 Avril 1939, R.G. 3661 / 6'le. 

Objet de la vente: 15 ardebs de fèves 
environ. 

Le Caire, le 14 Juin HJ30. 
Pour la requéra nte, 

635-C-61*3 Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: Samedi 211 Juin iü3ü, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Galioub El Balad, 
Markaz Galioub (Galioubieh ). 

A la requê te de la Banque Misr et 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice de Mohamed Moussa El 
Cha warby. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Mai 1939. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
baladi pendante par racines s ur 2 fed
dans. 

632-C-640 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 29 Juin 1939, à iO h. a .m. 
Lieu: à El Kiman, Markaz Esna (Ké-

neh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Omar Mohamed Ahmed Aly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 23 Mars 1939. 
Objet de la vente: 20 ardebs de lentil

les; 1 âne âgé de iO ans. 
Pour le poursuivant, 

634-C-642 M. et J. Dermarkar, avocats. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: au marché de Ménouf. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre Hafez Bey Sallam, propriétai-

re, égyptien. 
En vertu d'un jugement commercial 

mixte d'Alexandrie du 12 Juin 1930, R. 
G. 5886/55e, d 'un jugement sommaire 
mixte du Caire du 27 Mars 1939, R.G. 
3300/64e, et d 'un procès-verbal du 27 
Août 1930 et récolement du 2 Juillet 
1938. 

Objet de la vente: 26 taureaux, 3 buf
flesses, 7 chameaux, 1 vache, 4 ânes, 6 
ânesses, 1 mule. 

Le Caire, le 14 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

655-C-653 F. Biagiotti, avocat. 

Uate: Lundi 26 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Deirout (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale 

Ch0ukrallah Geahel Fils. 
Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Cheikh Farghal Mahfouz. 
2.) El Sayed Omar Anous. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie 

du 19 Avril 1939. 
Objet de la vente: lit, matelas, cous

sins, couverture, chaises; 1/2 kantar de 
cuivre; 3 ardebs de blé, 2 ardebs de 
maïs seifi, la récoHe de blé, pendante 
par racines sur 1 feddan et 12 kirats au 
hod El Dabaa El Kebli. 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

631-C-639 Avocats. 

Date: Jeudi 29 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au vi llage de Salimat E l Ramli, 
dis trict de Nagh Hamadi, Moudirieh de 
Kéneh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brother s & Co. Ltd., Mai son de com
merce brita nnique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Conll·e: 
i.) Damarani Aly Hassan. 
2.) Kenaoui Aly Hassan. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant au village de Salimat El 
Ramli, district de Nagh Hamadi, Moudi
rieh de Kéneh. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
4 Février et 3 Mai 1939, huissiers Be
chirian et Mekelis . 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du 4 

F évrier 1939. 
Au préjudice de Damarani Aly Has

san. 
i.) La récolte de helba pendante par 

racines sur 5 feddans et 12 kirats aux 
suivants hods, savoir: 

a) Au hod Ahmed Moustafa: 3 feddans. 

H/15 Juin 1939. 

b) Au hod Aly No. 3: 2 feddans et 12 
ki rats. 

2.) La récolte de blé pendante par ra
cines sur 5 feddans, au hod Aly No. 3. 

3.) La récolte d 'orge et de lentilles 
pendante par racines sur 3 feddans, au 
hod Hassan Aly No. 17. 

4. ) La récolte d 'orge pendante par ra
cines sur 2 feddan s, au hod Abdel Aziz 
No. 18. 

5.) La récolte d'oignons pendante par 
racines s ur 1 feddan a u hod Hassan Aly 
No. 17. 

B. - En vertu du procès-verbal du 3 
Mai 1939. 

Au préjudice de Kenaoui Aly Hassan. 
6.) La r écolte de blé pendante par ra

cines sur 4 feddans. 
Le Caire, le 14 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
Rodolphe Chalom Bey, 

630-C-638 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Juillet 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Fayoum, rue El Yousfi. 
A la requête de The British Thomson 

Houston Co Ltd. 
Contre Aly Hassan El Hakim. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie çonservatoire des 29 Septembre 
1936 et 21 Septembre 1937, et de deux 
jugements rendus par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, en 
date des 14 J anvier 1937 s ub R. G. No. 
10571 /6ie A.J. et 17 Février 1938 sub 
R.G. No. 9682/ 62e A.J. 

Objet de la vente: 
i.) 1 coffre-fort san s marque. 
2.) 1 bureau en bois de hêtre, avec 5 

tiroirs. 
3.) 3 bicyclettes marque Phillips. 
4.) 5 chaises e t 1 canapé assiouti. 
5.) 7 radios dont 3 marque General 

Elec tri c et 4 marque Phi llips. 
6.) 2 apparei ls cie radios meubles, 

m arqu e Atwater Kent. 
7.) 2 ventilateurs marque General 

Electric. 
8.) 1 machine complète pour la sou

dure des p n eus d 'autos, avec réçhaud. 
9.) 1 dynamo avec moteur à pomper 

les pneus. 

625-C-633 
Pour la poursuivan te, 

Mayer Acher, avocat. 

Date: Samedi 1er Juillet i 93ü, dès 9 
heures du matin. 

Lieu: au villag-e de Talla, di s trict el 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ay<wt siège à Ale
xandrie. 

Contœ le Sieur Abou Bakr Bichr 
Omar, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Saft El Charkieh, dis trict e t i\Iou
dirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal du fi 
Avril 1939, huissier Bou tros. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 5 feddans sis 
au hod Doukal No. 1. 

Le Caire, le 14 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 
Rodolphe Chalom Bey, 

629-C-637 Avocat à la Cour. 
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Date: Mardi 27 Juin 1939, dès les 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Tahta (Guergueh). 
A la requête de Bibaoui Fahmy Nas

rallah. 
Contre Abdel Hamid Mahmoud Zaki. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 24 Décembre 1931 
sub R. G. 2972/57e A.J., d'un procès
verbal de saisie-exécution du 8 Janvier 
1938, et d'un autre procès-verbal de 
saisie-exécution du 27 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 2 canapés, 4 chaises et 1 table en 

bois ordinaire. 
2.) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 4 feddans, au hod El Tour
kemani. 

3.) La récolte de fèves qui était pen
dante par racines, au hod El Ramadan, 
sur 4 feddans, actuellement moisson
née. 

624-C-632 
Pour le poursuivant, 

Mayer Acher, avocat. 

Date: Lundi 26 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Choubrah, à la rue Serag No. 2. 
A la requête de Constantin Ap. Pan-

tos. 
Contre Aly Moustafa. 
En vertu d'un procès-verbal du 3 

Juin 1939. 
Objet de la vente: pendule, table, sa

lon, canapés, tapis, etc. 
Pour le poursuivant, 

654-C-652 M. Sednaoui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mercredi 21 Juin Hl39, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village d'Abou-Kébir, dis

trict de Kafr Sakr (Ch.). 
Objet de la vente: 1 bufflesse et divers 

meubles. 
Saisis le 25 Novembre 1936 par minis

tère cle l'huissier Z. Tsaloukho::;, en exé
cution d'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte Sommaire de Mansourah 
le 14 Octobre 1936, R.G. No. 2092/61e A.J. 

A la requête du Sieur Nicolas Hava
ranis, négociant, hellène, domicilié à 
Zagazig, rue Courbière. 

Contre la Dame Amna Abclel Aal, 
propriétaire, indigène, domiciliée à 
Abou Kébir (Ch.). 

Pour le poursuivant, 
649-AM-126. Farid Farag. 

Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zagazig, quartier Nezam. 
A la requête cle Abdel Raouf Ibrahim 

Emara, propriétaire, égyptien, à Zaga
zig. 

Contre Jean et Angel ou Anzel Wa
zirianidès ou Vezirianidès, tous deux 
sujets hellènes, à Zagazig, rue Abbas. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Mars 1939, huissier A. Ibrahim. 

Objet de la vente: 1 toilette, 2 porte
chapeaux, 1 bureau, 2 bancs, 1 étagère, 
1 radio, 1 canapé, 1 armoire vitrine etc. 

Mansourah, le H Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

673-M-474 William Saad, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Oiléuation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 24 Juin 1939, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, au marché de Souk 

El Asr, à la rue El Ghouri. 
A la requête de la Raison Sociale A. 

B. Berzi et Cie. 
Contre Soliman S. Chadoufa. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 22 Mars 1939. 
Objet de la vente: 5 armoires, 2 sa

lons, 1 salle à manger, etc. 
Pour la poursuivante, 

653-CP-651 Edouard Atallah, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, 26 rue Fouad 1er. 
A la requête de la Raison Sociale M. 

Balassiano & Co. 
Contre le Sieur Luigi Gigi Adinolfi. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécution du 4 Avril 1939, huissier V. 
Chaker. 

Objet de la vente: tapis, machine à 
écrire, bureau etc., plus amplement dé
signés dans le dit procès-verbal de sai
sie. 

Le Caire, le 14 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

667-CP-658 Victor Maravent, avocat. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Le public est informé que c'est par 
erreur qu'il a été inséré clans ce Jour
nal du 6 Juin 1939, No. 2536, que la 
vente requise par le Sieur Saïd Effendi 
El Rifai à l'encontre de la Dame Marie 
Adamopoulo devait avoir lieu à Ezbet 
El Tantaoui, dépendant de Dokhmeiss, 
alors qu'en réalité elle aura lieu à l'Ez
bet Costi dépendant de Tombara, aux 
mêmes date et heure, soit le Mardi 20 
Juin 1939, à 10 h. a.m. 

Port-Saicl, le H Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

674-P-162 J. Cotsakis, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 10 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite Magaros Senekdjian, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
Caire, jadis rue El Kobeissi, No. 75, 1er 
étage, Faggala, kism El Kobeissi, im
meuble Kamel Eff., chez Abdou Elias, 
puis à la rue Daher No. 46 et actuelle
ment de domicile inconnu en Egypte. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 27 Mai 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfy 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 17 
Juillet 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

620-C-628 Youssef Abd El Malek. 
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Par jugement du 10 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite Hezekial Khella, com
merçant, égyptien, demeurant à As
siout. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 17 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfy 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provisoire: M. Ancona. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais cle Justice, le 17 
Juillet 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

621 -C-629 Youssef Abel El Malek. 

Par jugement du 10 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite Ahmed Taher, épi
cier, égyptien, demeurant au Caire, à 
Koubbeh Garclens, rue elu Garage, No. 9. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 8 Mai 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfy 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provisoire: M. Ma vro. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais cle Just-ice, le 17 
Juillet 1939, à 10 heures elu matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

622-C-630 Youssef Abel El Malek. 

Par jugement du 10 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite Aly Ahmed Khalifa, 
négociant, égyptien, demeurant à 1\'aza
li Ganoub (Manfalout). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 4 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kam el Wasfy 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définilif: au Palais de Jus lice, le 17 
Juillet 1939, à 10 heures elu matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

623-C-631 Youssef Abel El l'vlalek. 

_Par jugement du 10 Juin 1939 a été 
declaré en faillite Senoussi Abdallah 
épicier, égyptien, demeurant au Caire: 
13 rue Leboudieh, Darb El Gamamiz 
(Sayeda Zeinab). 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 2ü Avril 1939. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfy 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn

dk définitif: au Palais de Justice, le 17 
Juillet 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

619-C-627 Youssef Abd El Malek. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Ibrahim Ab
del Hadi Ibrahim, négociant, égyptien, 
demeurant au Caire, 41 chareh Darb El 
Saada (Shareh El Azhar). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fon
dé de pouvoir au Syndic définitif M. 
L. Hanoka, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré-
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clamées, s i mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 1ï Juil
let Hl39, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Juin Hl39. 
Pour le Greffier, 

618-C-ü26 Youssef Abd BI Malek. 

Dans la faillite de la Dame Amina 
Azab Sayed, commerça nte, égyptienne, 
demeurant au Caire, atfe l El Taabouna 
No. 3 (Habbanieh). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fon
dé de pouvoir au Syndic définitif M. 
Mavro, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres, accompagnés d 'un borde
reau indica tif des sommes par eux ré
clamées, s i mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le iï Juil
let 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 10 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

617-C-625 Youssef Abd El Malek. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

liOMOLOGATION. 

Le co1won!at prén•nlif, accordé par 
ses cré<ll1l:JCJ:::, dU ~ieur Gabriel Joseph 
Dana, commerçant, ::;u je t itali en, demeu
rant au Caire, rue \lanakh, 1\io. ~~. a été 
homolonué par jugemen t elu iO Ju in 
1939. 

Le Caire, le 10 Juin 1ù39. 
Pour le Greffier, 

616-C-ü:?!i Youssef Abd El Malek. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il appert, d'un acte sous seings privés 
du 9 Juin 1939, visé pour date certaine 
au Bureau des Actes Notariés près le 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 10 Juin 
1939 sub No. 3177, enregistré au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 13 Juin 1939, No. 37, vol. 37, 
folio 28, qu 'une Société de commerce en 
commandite simple a été constituée en
tre le Sieur Dr. Ing. Franz Siebel, sujet 
tchécoslovaque, demeurant à Alexan
drie, et un commanditaire dénommé au 
dit acte, sous la Raison « Siebel & Co. », 
de siège à Alexandrie, ayant pour objet 
l'importation en Egypte et le commerce 
de toutes machines, automobiles, acces
soires ou pièces de rechange et maté
riel technique en général, ainsi que la 
représentation et les affaires à la com
mission. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le montant de la commandite est de 
cinq cents Livres Egyptiennes (L.E. 
500). 

La gesti.on, l'administration et la si
gnature uppartienncnt au Sieur Dr. Ing. 
!'<ranz ~i enel. 

La <hu·ée de la Société est fixée à trois 
ans à compter ùu Jer Janvier 1939 avec 
elause de 1·enouveil emen1 tac ite d 'année 
en année faute de dédit donné par l'un 
des associés troi s moi s au moins à l'a
vance. 

Alexandrie, le 13 Juin 1939. 
Pour « Siebel & Co. », 

065-A-134 Aldo Luzzalto, avocat. 

Par acte sous seing privé en date du 
1er Avril 1939, vu pour date certaine le 
2ù I'dai 1939, No. 3010, enregistré au 
Grene elu 'l'ribunal lVlixte cie Commer
ce d 'Alexandrie le 6 Juin 1939, No. 26, 
vol. o Î, 101. ~v. uue Societé en nom cot
lecHf a été Jormée entre les Sieurs: 1.) 
Démètre Elie Coutsolioutsos, 2.) Elie 
Démètre Coutsolioutsos, 3.) Sotins Dé
mètre Coulsolioutsos, 4.) Georges Dé
mètre Coutsolioutsos, 3.) Simon Démè
tre Coutsolioutsos e t o.) Charalambos 
Démètre Coutsolioutsos, sous la Raison 
Sociale « D. Coutsolioutsos & Fils », 
ayant pour objet Je commerce en gé
néral , notamment celui des olives, hui
le::; eL fromages ainsi que la continua
tion ut;s ct11ü1res cie la :)ot.:iélé dissoute 
« D. CouboJioutsos & !<-,ils », et siège à 
Alexandrie. 

Le capital social es t de L.E. 6000. 
La siynature sociale es t « v. Coutso

lioutsos & Fils » et appartient, ainsi que 
la gestion e t admim::;tration générales, 
aux Sieurs Elie Démètre Coutsolioutsos 
c t Sotiri::; JJémètre Coulsolioutsos, s i
gnant séparément ou ensemble sauf 
pouvoir à donner à un autre associé. 

Une signature spéciale est accordée: 
- aux :::;ieurs lJémètre Elie Coutso

lioutsos et Georges Démètre Coutsoliout
sos, agissant ensemble ou séparément 
pour les ::;uccursai~s de la Société en 
Grèce; 

- au Sieur Charalambos Démètre 
Coutsolioutsos pour la succursale d'Ale
xandrie; 
~ au Sieur Simon Démètre Coutso

lioutsos pour la succursale du Caire; les 
d.its associés signeront de leur propre 
signature au-dessous de la Raison So
ciale, mais leur signature n'engagera 
que la succursale seule pour laquelle ils 
agissent respectivement. 

La durée sociale est fixée à 10 ans du 
1er Avril 1939 au 31 Mars 1949. 

Pour la Société, 
680-A-135 E. Moutafis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé portant 
date certaine du 31 Mai 1939, No. 2145, 
enregistré au Greffe du Tribunal de 
Commerce Mixte du Caire sub No. 
189/64e. 

Il résulte qu 'une Société en comman
dite simple a été constituée entre le 
Sieur Maurice MaHatia, commerçant, 

l', j l.5 .Juin 1939. 

hellène, et un commanditaire, égyptien, 
dénommé au corps dudit acte, sous la 
Raison Sociale Maurice .Mattat1a & Co .• 
avec siège au Caire et pour objet l'im
portation et ven te de tous articles à la 
commission, au capital de L.E. 800 dont 
la commandite est de L.E. 200. 

La gérance et la signature appartien
nent exclusivement au commandité. 

La durée est de deux ans à. dater d11 
1er Juin 1939, re nouvelable. 

Pour la Société 
.i\1aurice Matta tia & Co. 

638-C-646 D. H. Lévy, avocat. 

P_ar contrat sous seing privé du 13 
Ma1 1939, vu pour date certaine au Tri
bunal .Mixte du Caire le 20 Mai 1939 
sub No. 1965 et dont extrait a été trans
crit au Greffe Commercial le 6 Juin 1939 
sub No. 180/64me, une Sociét·é en com
mandite simple, de nationalité mixte 
a été constituée entre le Sieur Moha~ 
med Mohamecl Marzouk comme associé 
en nom indéfiniment responsable et 
trois commanditaires dénommés dans 
l'acte, ayant pour: 

Objet: le commerce du poisson à la 
commission. 

Siège: au Caire, marché de la Gare. 
Raison Soeiale: ::\lohamed }.Johamed 

Marzouk & Co. 
Capital: L.E. 1000 dont L.E. !100 ap

port de Marzouk e t L.E. 200 chaque 
commanditaire. 

Durée: une a nnée à partir elu 15 Mai 
1939. 

Gestion et sinnature: à l\Iarzouk ex
elusivement qui devra signer pour la 
Raison Sociale l\Iohamed Mohamed 
Marzouk & Co. e t ne pourra en fai re 
usage que pour les affaires ~ocia l es uni
quement, le tout so us peine cie nullité. 

Pour la Société, 
651-C-649 S. et v. Yarhi, a\·ocats. 

MODIFlCA TI ONS. 

D'un acte sous seing privé enregistré 
au Greffe du Tribunal :\Iixte elu Caire 
sub No. 190/64e A.J., 

Il résulte que la Société Seid & Co .. 
enregistrée sub No. lt5 /61e A.J., a subi 
les modifications suivantes: 

i.) Le commandité a pouvoirs de se 
substituer tout mandataire de son choix 
dans tout ou partie de ses )JOuvoirs de 
gestion et signature. 

2.) Le mandat donné par ac te du ':?8 
Juillet 1937 est confirmé. 

3.) La durée de la Société es t portée 
à cinq années à ela ter du Hl Décembre 
1933, renouvelable. 

Pour la Société Seid & Co .. 
63ï-C-645 D. H. Lévy, avocat. ' 

A la Société en nom collectH, compo
sée des Sieurs Omero Pardi et Spiro 
Raissi, sous la Raison Sociale « O. Par
di & S. Raissi », avec siège au Caire, 
constitué~ par acte sous seing privé. 
visé pour date certaine au Greffe des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte du 
Caire, le 13 Juillet 1932, sub No. 4345 
et publiée suivant extrait transcrit sur 
le Registre des Actes de Société du Tri
bunal Mixte du Caire le 19 Juillet 1932 
sub No. 170/57me A.J., 
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Il a été apporté, aux termes d'un nou
vel acte sous seinu privé visé pour ela
te certaine au Greff~ des Actes Notariés 
du Tribunal Mixte du Caire le 29 1\Iars 
1939 sub No. 1323, les modifications sui
vantes: 

1. - La Société a pour objet l'exploi
tation des trois cinémas « Olympia », 
« Idéal » et « Paradis », ainsi que tout 
autre Cinéma qui sera acquis par la So
ciété. 

2. - Le capital social est cons titué 
de: a) L.E. 500, en espèces; b ) l'exploita
tion des Cinémas « Olympia », « Idéal » 
et « Paradis ». 

3. - La direction, la gestion et l'ad
ministration de la Société appartiennent 
au Sieur S. Raissi exclusivement avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

4. - La durée de la Société continue 
à courir jusqu'au 30 Novembre 1942, 
sauf le droit au Sieur S. Haiss i d 'en de
mander la di ssolution avant terme, au 30 
Avril des années 1940, 19H et 19'12, 
moyennant un préavis de quatre moi s 
par lettre recommandée. 

De même, l\1. Haissi a ura, à lou L mo
ment, un droit de dissolution immédia
te en cas de guerre. 

Le Caire, le i4 Juin 1939. 
Pour la Raison Sociale 
O. Pardi & S. h .aissi, 

Rodolphe Chalom Bey, 
652-C-650 Avocat à la Cour. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seinn privé du 31 Mars 
1939, vu pour date certaine le 29 Mai 
1939, No. 3011, transcrit au Greffe du 
Tribunal l\'lixle de Commerce du Caire 
le 10 Juin 1939, No. 185, 64e A.J., fol. 
304, reg . H, il résulte qu'il a é té mis 
fin, à partir du 31 Mars 193\.J, à la So
ciété en nom collectif « D. Coutsoliout
sos & Fil s », formée par acte du 31 Oc
tobre 1930, vu pour date certaine le 3 
Novembre 1930, No. Î059, transcrit au 
Greffe elu Tribunal Mixte du Caire le ii 
Novembre 1930, No. 4, A.J. 56e, en tre 
les Sieurs Démètre Elie CoutsoliouL;os, 
Elie, Sotiris, Georges, Simon et Charct
lambos Démètre Coutsolioutsos. 

L 'actif et le passif de Ja dite Société 
ainsi que la continuation de ses affai
res sont ass umés par la nouvelle sodé
té en nom colleçtH « D. Coutsolioulso~ 
& Fils », constituée par acte sous sein g 
privé du 1er Avril 1939. 

Pour la Soci été dissoute, 
681-AC-i3U E. Moutafis, avocat. 

Remplaeement d'un liquidatem·. 

Par· acte sous seinu pl'ivé du 16 Août 
1938, visé pour dale certaine le 13 Mai 
1939 sub No. 1908, enregistré au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 1er Juin 1939 s ub No. iÎÎ /64e A.J., 
fol. 295, reg. 41, le Sieur Rolf Levi, nom
mé liquidateur conjointement avec le 
Sieur Jack Rosenfeld de la Société en 
nom çolleetif Jack & Armand Rosen
feld, a cessé d'êb·e liquidateur de la So
ciété susdite à partir du icr Juin 1938. 
Il a été remplacé par M. Armand Ro
senfeld lequel poursuivra conjointement 
avec M. Jack Rosenfeld la liquidation 
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de la dite Société avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour la Raison Soeiale 
J ack & Armand Rosenfeld, 

en liquidation, 
669-C-660 Charles Golding, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Daimler-Benz Akticnge

sellschart, of 136, Mercedes Str·asse, 
Stuttgart, Germany. 

Date & Nos. of regish·ation: 8 th June 
1939, Nos. 617, 618, ô19, U:20, ti21 & 62:2. 

Nature of registralion: G Tracte 1\lark::;, 
Classes 30, 33, '16, 6'1, ÎÜ, F.2 & 2û. 

Description: worq « I\Iercede::; ». 
Destination: LuJJricating oils and 

greascs, Class 30; l\lâcl1ines and acces
sories, Class 33; i\lotors for internai 
combustion engine, their acce::;sori e::; 
and spare parts relating there to, Cla::; :~ 
l1f>; Ail kind of lancl vehides, their acces
sories and spare parts relating there to, 
Class 64; All sort of flying machines 
their accessories and spare parts relat
ing thereto, Class 70; Ail sort of n a uti ca l 
venicles, their acces::;urics and ::;parc 
parts relating then~to, Cla::;s 72. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
66'1-A-133 

DÉPÔTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: Léon, Edmond de Cointe t 
de F'lllain, 1 rue de Castig lione, 1-'aris. 

Date et No. du dépôt: le 8 Juin 1!)3 ~), 
.\o. i8'ï. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 5Î a . 

Description: « Barrage ». 
nestination: à former sur un front de 

largeur quelconque un _obs tacle infran
chissable aux chars d 'assau t et autres 
véhicules de combat. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
66?-A-131 " 

Applicant: N. V. De Bataa ls che PcLro
lettm Maatscnappij, or 30 Carel van By
landtlaan, The 1iague. 

Date & No. of registration: 11 th June 
1930, No. 189. 

Nature oî reuistration: Im·ention, 
Classes 6 c & 36 g. 

Description: a coloured bitumen dis
persion and process for its manufactu
re. 

Destination: for pain ting· purposes 
especially road çonstrudion, for colour
ing concrete and for the manufacture 
or bitumen dispersions. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
663-A-132 
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Déposant: Abdel Rehim Eff. Mohamed, 
demeurant au Caire. 

Date et No. du dépôt: le ï Juin 1939, 
J\o. 186. 

Na·ture de l'enregistrement: Invention, 
Classe 53 c. 

Description: Une flûte spécialemen t 
adaptée à la musique orientale, compor
tant des quarts dç ton e t s ix <·.lés. 

Destination: à la musique orientale. 
611-A-11 4... Abdel Rehim Efr. !'vlohamed. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Coor d'Appel. 

.his . 

A par tir elu t e r Juillet iü:3a , el ju:;qu'à 
nouvel ordre, les Greffes de la Cout' 
d'Appe l l\Iixte se ront aece:o::ible:=; au pu
blie, l e:~ jours ounables, de fl h. a.m. à 
1 h. p.m., e t l e~ Dimanches. cli: l •l h. <\ .m. 
i:J. midi. 

Par <·> :·. 
A!exundri c. le 12 Juin 1!):3~·'. 

Le Greffier e n Chef d': ; t Cour. 
t578-DA-2M) (3 CF i5!1ï/20). Ci .. ~bto . 

Tribunal d'Alexandrie. 
Av·is. 

Il e:; t porté à la connai ssance du pu
blic qu e l'huissier .Joseph Fav ia, ayant 
é té admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, a cessé de faire partie du Per
sonnel de ce Tribunal depu is Je 1er 
Avril courant. e t que toute oppos ition à 
la mainlevée de la caution par lui four
nie pour l'exercice de ses fonctions 
d'huissier devra être faite à ce Greffe 
dans le délai de s ix mois de la date s us
indiquée. 

Alexandrie. le 11 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maal<ad . 
307-DA-936 (:3 NCF 15/4-i5 /5-1i"i i6). 

Tribunal du Caire. 
.·tris. 

Il est porté à la conna issance du pu
blic que les derniBrcs audiences utiles 
avant le:; vaca nces sont les :-uivantes: 

Ci vil. 
ire Chambre: le Lundi J!) Juin Hl30. 
:2me Chambre: le Mardi :21) Juin 1D30. 
3me Chambre: le Mercredi :?1 Juin 

1939. 
tmlC Chambre: le J eudi 22 Juin 1939. 
5me Chambre: le Samedi n Juin 103!). 
Tribunal de Commerce: le Samedi n 

Juin 1930. 
Sommaire. 
ire Chambre: le Lunch 19 Juin 1939. 
2me Chambre: le Mereredi 21 Juin 

1939. 
3me Chambre: le Mardi 20 Juin 1939. 
4me Chambre: le Jeudi 22 Juin 1939. 
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Référés: le Jeudi 22 Juin 1939. 
Adjudications: le Samedi 17 Juin 1939. 
Chambre de Conseil: le Mardi 20 Juin 

1939. 
Tribunal Correctionnel: le Jeu di 22 

Juin 1939. 
Tribunal de simple police : le Mardi 

20 Juin 1939. 
Le Caire, le 12 Juin 1939. 

Le Greffier en Chef, 
640-C-648 U. Prati. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 dut:. de P. Civ. et Corn. 

31.5.39: Jean Kékhayas c. Simon Sa
lem Nassar. 

31.5.39: M. le Greffier en Chef du Tri
bunal Mixte d'Alex. c. Emile Zammit. 

31.5.39: The Commercial & Estates Cy 
of Egypt c. Mahmoud & Ahmed Ibrahim 
Saad et Co. 

31.5.39: 1\·1in. Pub. c. Georges A. Tsa
fouris. 

1er.6.39: Min. Pub. c. Evandro Pecchio-
li. 

1er.6.39: « 1\1odern Buildings» c. Ha
roun Hussein Hassan. 

2.6.39: Min. Pub. c. Evandro Pecchioli. 
3.6.39: Société des Terrains de la Ville 

d'Alex. ç. Tewfick Antonios. 
3.6.39: Société des Terrains de la Ville 

d'Alex. c. El Sayed Farghali Mohamed 
Abdel Aati. 

5.6.39: Hewat, Bridson & Newby c. 
Abdel Hamid Abdel Mooti. 

5.6.39: Min. Pub. c. Henry Caffari (2 
actes). 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
514-DA-234. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

! VIS DES SOCIETES 
Société Anonyme Egyptienne 

des Chaussures« lSAfA ». 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Anonyme Egyptienne des Cham;
sures « BA'rA » sont convoqués en As
semblée Générale Ordinaire le jour de 
Vendredi 30 Juin 1939, à quatre (4) heu
res de l'après-midi, au Siège de la So
ciété, sis à Alexandrie, 11 place Molla
med Aly. 

Ordre elu jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion pour l'année 1938; 
2.) Rapport du Censeur; 
3.) Approbation du Bilan et du Comp

te Profits et Pertes au 31 Décembre 
1938, et répartition des bénéfices. 

4.) Nomination du Censeur pour l'E
xercice de l'année 193U. 

5.) Réélection du Conseil d'Adminis
tration pour l'année 1939. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq (5) actions, a le droit d 'assister à 
l'Assemblée, à condition de déposer ses 
actions au moins deux jours francs 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

avant l'Assemblée au Siège de la So
ciété. 

Alexandrie, le 12 Juin 1939. 
661-A-130 Le Conseil d'Administration. 

Fabbrica di Cemento 
Ing. A. Fusignani & Co. 

Società in accomandi ta per azioni. 

Avviso di 2a. C0'/1/Vocazione. 

Un'Assemblea Straordinaria in 2a. 
Convocazione è fissaLa per il 30 Giugno 
1939 alle ore 7 p.m. a Cleopatra: Avenue 
Sicli Gaber 28. 

Ordinc del Giorno: 
Propos ta del Con siglio di Sorveglianza 

e del Gerente di liquidazione della Socie
tà. 

I Signori Azionisti sono avvisati che 
per intervenire a ll'Assemblea della So
cietà, devono depositare, almeno 10 
giorni prima, le azioni, o presso la Sede 
della Società o presso une Banca d'Egit
to. 

Alessandria li 13 Giugno 1939. 
685-A-140. 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

Suivant acte sous seing privé portant 
la date certaine du 1er Mai 1939 sub No. 
1765 du Tribunal Mixte du Caire, il ap
pert que le Sieur Sassoon Shohet a vendu 
en toute propriété à la Maison Seid & 
Co. l'installation constituant l'usine de 
scierie mécanique sise au Caire, chareh 
Sekket Hadid El Tersana, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour Seid & Co., 
636-C-G·H D. H. Lévy, avocat. 

AVIS HELA TIFS AUX PROTÊTS 
Les mentionB de radiation de prot~ts ne po"

vant ~tre publiéeB dans notre « Bulletin des Pro
têts :. que sur ordre de justice ou sur déciaoon 
d es autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteur• 
aur le fait que les « Avis Relatifs au:x: Protêts:. 
publiés dans notre Journal ne constituent, lora
que référence n'en est pas faite à de telles cUci
••ons, que des annonces émanant de la seule ini
Hative de leurs sionataireB, souB la responsabUit~ 
exoluawe desquels ils aont publiéB. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic que l' effet de P.T. 300, souscrit à 
l'échéance du 10 Mai 1939 par le Sieur 
Abdel Ghani Mohamed El Enani, entre
preneur, à Benha, à l'ordre de la Uni
versai Motor Company of Egypt Ltd., a 
été dûment réglé à son échéance enLre 
les mains de la Société. 

C'est par suite d'un malheureux con
cours de circonstances que le dit effet 
a été protesté par exploit du 11 Mai 
i939 de l'huissier Antoine Ocké. 

Alexandrie, le i3 Juin 1939. 
Pour la Société, 

648-A-125 Ph. Tagher, avocat. 

14/15 Juin 1939. 

PETITES ANNONCE s 
P. T . 2 la ligne 

LOCATIONS ET VENTES. 

Bulkeley (Ramleh), rue Allen, No . 25, < 

louer, pour la saison estivale, upparte 
ment meublé, composé de 6 chambres c 
dépendances, entouré d'un jardin. S'a 
dresser directement ou écrire ü «CAS 
SAR » B.P. 341, Alexandrie. 

- SPECTACLES -
.AI.EXA.NDRIE 

Cinéma RIALTO du 14 au 20 juin 

GARDEN OF THE MOON 
avec 

PAT O'BRIEN et MARGARET LINDSAY 

Cinéma RIO du 15 au 21 Juin 

DERRIÈRE LA FAÇADE 
avec 

EL VIRE POPESCO et MICHEL SIMON 

Cinéma RITZ du 12 au 18 Juin 
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LA DANSEUSE ROUGE 
avec 

VERA KORÈNE et JEAN GALLAND 

Ciaéma MAJESTIC du 13 au 19 juin 

CONDOTTIERI 
avec 

LUIGI TRENKER et CARLO SVEVA 

Cinéma LIDO du 15 au 21 juin 

~OSE."T'"T'E 
avec SIMONE SIMON et DON AMÈCHE ---
AL WAYS GOOD BYE 

avec Barbara Stanwyck et Herbert Marshall 

Cinéma IRIS du 14 au 20 juin 

VICTORIA THE GREAT 
avec 

ANNA NEAGLE et ANTON W ALBROOK 

Cinéma ROY du 13 au 19 juin 

W ARNER BAXTER dans 
I" L L GIVE A MILLION 

Cl "T'V G 1 R L 
avec RICAft.DO CORTEZ 

Ciaéma LA GAIT~ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 15 au 21 juin Salle J'Hiver 

GOLDWYN FOLLIES 
a'l'ec ADOLPHE MENJOU 
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